
Séance du 8 décembre 2020 

 

 

 
 
 

 
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL              
 

Le Conseil municipal se réunira, salle de conseil de Dinan Agglomération (8 boulevard Simone Veil à 
Dinan), le MARDI 8 DECEMBRE 2020, en séance publique, à 19h30, aux fins de délibérer sur les affaires 
inscrites à l'ordre du jour ci-après : 
 
 
Approbation du relevé de décisions de la séance du Conseil Municipal du 13 octobre 2020. 
 

1. FINANCES – Budgets primitifs 2021, principal et annexes 

2. FINANCES – Budget général et budgets annexes 2020 – Décisions modificatives 

3. FINANCES – Budgets annexes – Subventions d’équilibre au titre de l’exercice 2020 

4. ACTION SOCIALE – Subvention exceptionnelle au Centre Français de Secourisme (CFS) 

5. ACTION SOCIALE – Subvention exceptionnelle TELETHON 2020 

6. ATTRACTIVITE – Commission d’Indemnisation Amiable - Indemnisation des commerçants 
impactés par les travaux du quartier de la gare 

7. COMMERCE – Avis sur les dérogations au repos dominical de commerces de détail accordées 
par le Maire pour l’année 2021 

8. DEVELOPPEMENT DURABLE – Adhésion au Syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel 
Régional de la Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 

9. URBANISME – Opération de Revitalisation du Territoire – Délibération d’Intention 

10. URBANISME – Urbanisation du secteur Saint-Esprit – Prise en considération du projet 
d’aménagement, de sa délimitation et instauration d’un sursis à statuer 

11. POLITIQUE DE LA VILLE – Prorogation du Contrat de Ville et création d’un deuxième poste 
d’adulte relais 

12. CULTURE – Renouvellement du financement de l’emploi associatif local pour l’association Fête 
des Remparts de Dinan 

13. CULTURE – Renouvellement de la convention d’objectifs liant la Ville à l’association Fête des 
Remparts de Dinan et attribution de la subvention 2020 

14. SPORT – Mise en place d’un emploi tripartite pour la Dinannaise Gymnastique   

15. SPORT– Subvention exceptionnelle au club La Dinannaise Gymnastique – Achat d’un nouveau 
praticable 

16. AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de deux parcelles à la société SCI HELI-INVEST 

17. AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de deux parcelles à la société HC Expertises 

18. AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente d’une parcelle à la société SCI LUTO 

19. AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente d’une parcelle à la SCI Dinan Leisure Aviation 

20. AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de la parcelle B n°2416  
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21. AFFAIRES IMMOBILIERES –  Cession de terrain à Mme Gouazé et M. Foret au 68, Le Clos 
Gastel – Léhon à Dinan  

22. AFFAIRES IMMOBILIERES – Vente d’un terrain situé dans le lotissement La Conninais à Dinan 

23. CONSEIL MUNICIPAL – Compte-rendu des décisions prises par le Maire dans le cadre des 
délégations du conseil municipal  

 

 

 
FAIT EN L'HOTEL DE VILLE DE DINAN 

 
Le 2 décembre 2020 

 
 

Le Maire, 
Didier LECHIEN 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
NB : Port du masque obligatoire 
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RELEVE DE DECISIONS 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 DECEMBRE 2020 

 
Le Conseil municipal s’est réuni en séance publique, le mardi 8 décembre 2020, à 19h30, en la salle de 
Conseil de Dinan Agglomération (8 bd Simone Veil - Dinan), lieu ordinaire de ses réunions publiques, 
en vue de délibérer sur les affaires figurant à l’ordre du jour de sa convocation portant la date du 2 
décembre 2020. 
 
Membres en exercice : 35 
 
ETAIENT PRESENTS : Didier LECHIEN, Laurence LE DU-BLAYO, Bernard LAGREE, Jacques TOUMINET, 
Brigitte BALAY-MIZRAHI, Olivier BOBIGEAT, Chantal BOULOUX, Didier DERU, Joëlle LE GUIFFANT, 
Yannick HELLIO, René DEGRENNE (Maire délégué), Guy BADOUAL, Nathalie MALIDOR, Matthieu 
JOUNEAU, Cécile PARIS, Odile MIEL-GIRESSE, Charles HOUZE, Christine MASSART, Maxime SACHET, 
Lydie PATRY, Dominique ORHANT, Sylvaine CHENE, Jérémie MENAR, , Françoise DESPRES, Anne-Sophie 
GUILLEMOT, David BRUNET, Christiane SOQUET, Philippe MORANT, Christelle BOUVIER, Michel 
FORGET, Stella CORBES, Joris SANSON, Gérard de MELLON. 
 
ETAIENT EXCUSEES : Stéphanie MEAL (pouvoir à R. DEGRENNE), Stéphanie MISSIR (pouvoir à M. 
SANSON) 
 
SECRETAIRE : Joris SANSON 

* 
*  * 

M. le Maire déclare la séance ouverte et propose Joris SANSON comme secrétaire de séance. M. le 
Maire rappelle que la séance est retransmise, en direct, en audio sur la page Facebook de la Ville. 
 
Joris SANSON fait l’appel. Le quorum est atteint. 
 
Avant de passer à l’ordre du jour, M. le Maire propose au conseil municipal de rendre hommage à M. 
Valéry Giscard d’Estaing - Président de la République de 1974 à 1981 ainsi qu’à Mme Raymonde Dubois 
conseillère municipale de 1983 à 2001 et qui était très investie pour la Ville. 
Une minute de silence est observée. 
 
Le relevé de décisions de la séance du 13 octobre 2020 est adopté. 
 
L’ordre du jour est ensuite abordé. 

 

AFFAIRE N° 1 - FINANCES – Budgets primitifs 2021, principal et annexes 
Rapporteur : Didier DERU 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
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Article 1 : ADOPTE par 30 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. de MELLON) et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 
Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) le Budget Primitif principal Ville de Dinan pour l’année 2021 
comme suit :  

 
 
Article 2 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Port de plaisance pour l’année 2021 comme 
suit :  

 
 
Article 3 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Parkings souterrains pour l’année 2021 
comme suit :  

  
 
Article 4 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Camping municipal pour l’année 2021 
comme suit :  

 
 
Article 5 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Revente d’énergie pour l’année 2021 comme 
suit :  

 
 
Article 6 : ATTRIBUE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) les subventions aux associations conformément à la liste annexée au 
Budget Primitif Commune.  
 
Mme SOQUET faisant partie du bureau de l’association Fête des Remparts et de celui du Jumelage 
Léhon-Abstatt ne prend pas part au vote pour ces deux subventions. 
Mme CHENE faisant partie du bureau de l’association Autisme Ouvrons la bulle ne prend pas part au 
vote pour cette subvention. 

COMMUNE Dépenses Recettes

fonctionnement 18 465 750,00 € 18 465 750,00 € 

investissement 8 763 560,00 €    8 763 560,00 €    

total 27 229 310,00 € 27 229 310,00 € 

PORT Dépenses Recettes

fonctionnement 116 200,00 €       116 200,00 €       

investissement 91 830,00 €         91 830,00 €         

total 208 030,00 €       208 030,00 €       

PARKINGS Dépenses Recettes

fonctionnement 517 000,00 €       517 000,00 €       

investissement 989 490,00 €       989 490,00 €       

total 1 506 490,00 €    1 506 490,00 €    

CAMPING Dépenses Recettes

fonctionnement 48 600,00 €         48 600,00 €         

investissement 9 400,00 €            9 400,00 €            

total 58 000,00 €         58 000,00 €         

REVENTE Dépenses Recettes

fonctionnement 15 160,00 €         15 160,00 €         

investissement 12 300,00 €         12 300,00 €         

total 27 460,00 €         27 460,00 €         
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M. FORGET faisant partie du bureau de l’association Liaisons douces du Pays de Dinan ne prend pas 
part au vote pour cette subvention. 
Mme MASSART faisant partie du bureau de l’association la Chamaille ne prend pas part au vote pour 
cette subvention. 

 

Article 7 : ATTRIBUE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) une subvention de 512 000 € au CCAS, au titre de son fonctionnement 
pour l’année 2021. 
  
Article 8 : DECIDE par 30 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. de MELLON) et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 
Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) que les programmes en AP/CP seront modifiés pour tenir 
compte des crédits de paiement inscrits au Budget Primitif.  
 
 
La discussion à laquelle prirent part M. SANSON, M. de MELLON, M. DERU, Mme BALAY-MIZRAHI, Mme 

LE DU-BLAYO, M. FORGET, Mme GUILLEMOT, Mme BOULOUX, M. JOUNEAU, Mme MASSART, M. 

HELLIO, M. DEGRENNE et M. le Maire figurera au procès-verbal de séance. 

 

AFFAIRE N°2 - FINANCES – Budget général et budgets annexes 2020 – Décisions modificatives 

Rapporteur : Didier DERU 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 31 VOIX pour et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 
Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) d’adopter les décisions modificatives suivantes : 
Les décisions modificatives suivantes procèdent à des ajustements sur les crédits ouverts au budget 
principal et aux budgets annexes pour l’exercice 2020. 
 
Budget Commune :  
En section de fonctionnement 
 

 
 
 
 
En section d’Investissement  

 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

Crédits supplémentaires dépenses de personnel 012 81 000,00 €

financement par transfert du chapitre 011 011 -81 000,00 €

-81 000,00 € 81 000,00 € 0,00 € 0,00 €

fonctionnement chap

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

Acquisiton Vélos bus opération 104 32 000 €

Remplacement de la SEAT TOLEDO de la PM opération 104 25 000 €

Achat de 2 VTT électriques pour la PM opération 104 4 000 €

achat camion service Espaces verts opération 104 26 000 €

achat de bancs et soldes des marchés accueil boutique 

château opération 61 4 280 €

transfert vers crédits automobiles de la police 

municipale opération 92 -28 000 €

transfert de crédits des dépenses imprévues chap 020 -63 280 €

-91 280,00 € 91 280,00 € 0,00 € 0,00 €

Investissement imputation

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €
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Budget annexe Port de plaisance :  

 
 
Budget annexe Parkings souterrains :  

 
Budget annexe Camping :  

 

 

 

AFFAIRE N°3 - FINANCES – Budgets annexes – Subventions d’équilibre au titre de l’exercice 2020 

Rapporteur : Didier DERU 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 31 VOIX pour et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 
Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) d’autoriser le versement du montant de subvention 
d’équilibre suffisant du Budget principal vers chacun des budgets annexes le nécessitant, pour 
l’exercice 2020, sur présentation d’un certificat administratif, au vu des réalisations comptables 
arrêtées au 31/12/2020. 

 

AFFAIRE N°4 - ACTION SOCIALE – Subvention exceptionnelle au Centre Français de Secourisme 
(CFS) 

Rapporteur : Christine MASSART 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE de verser une subvention 
exceptionnelle de 570 € au Centre Français de Secourisme. 

 

Budget annexe PORT - Décision modificative n°3 : 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE 

RATTACH. 6215 6 400,00 €

DEPENSES IMPREVUES 022 -4 850,00 €

CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 658 -1 550,00 €

-6 400,00 € 6 400,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 €

0,00 € 0,00 €

fonctionnement imputation

dépenses recettes

Budget annexe PARKINGS - Décision modificative n° 3 : 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE 6215 8 600,00 €

DEPENSES IMPRÉVUES 022 -8 600,00 €

-8 600,00 € 8 600,00 € 0,00 € 0,00 €

Investissement imputation

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €
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AFFAIRE N°5 - ACTION SOCIALE – Subvention exceptionnelle TELETHON 2020 

Rapporteur : Christine MASSART 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE de verser une subvention de 2 000 
€ à l’AFM Téléthon, au lieu de 1 350 € habituellement, pour l’année 2020. 

 

AFFAIRE N°6 - ATTRACTIVITE – Commission d’Indemnisation Amiable - Indemnisation des 
commerçants impactés par les travaux du quartier de la gare 

Rapporteur : Dominique ORHANT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE d’approuver les montants des 
indemnisations proposés par la Commission d’Indemnisation Amiable, à savoir : 
 

1/ Dossier QUEMENEUR – Viveco – Commerce alimentaire – 34 rue Carnot : 10 755 € 
 
2/ Dossier BUSNEL – Tabac – Presse – 21 rue Carnot : 2 946 € 
 
3/ Dossier ROUXEL – Bar Hôtel Le Terminus – 8 rue du Capitaine Hesry : 2 044 € 

 
La dépense en résultant est inscrite au budget principal 202, article 678. 

 

AFFAIRE N° 7 - COMMERCE – Avis sur les dérogations au repos dominical de commerces de détail 
accordées par le Maire pour l’année 2021 

Rapporteur : Dominique ORHANT 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable par 31 voix POUR et 4 voix 
CONTRE (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON), pour l’année 2021, à l’ouverture 
exceptionnelle des commerces de détail de la commune les dimanches 24 janvier, le 27 juin, les 11, 18 
et 25 juillet, les 1er et 8 août, le 28 novembre ainsi que les 5, 12, 19 et 26 décembre. 

La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, M. ORHANT et M. le Maire figurera en son entier au 
sein du procès-verbal. 

 

AFFAIRE N°8 - DEVELOPPEMENT DURABLE – Adhésion au Syndicat mixte de préfiguration du Parc 
Naturel Régional de la Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 

Rapporteur : Laurence LE DU-BLAYO 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 

 
1. D’approuver le projet de statuts du Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional 

Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, 
 

2. D’adhérer au Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude, 

 
3. D’autoriser M. le Maire à signer les actes correspondants, 
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4. De désigner un conseiller municipal et son suppléant pour siéger au Comité Syndical du 
syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. 

 
5. La dépense en résultant est inscrite au budget principal, nature 6281. 

 
M. le Maire est désigné pour siéger au Comité syndical en tant que titulaire. M. SANSON annonce que 
Mme MISSIR est candidate au poste de suppléante. Mme LE DU-BLAYO et Mme MISSIR étant toutes 
les deux candidates au poste de suppléante, il est décidé de voter à main levée pour désigner la 
suppléante. 
 
Résultat du vote :  
Mme LE DU-BLAYO : 31 voix / Mme MISSIR : 4 voix. 
 
Titulaire : Didier LECHIEN 
Suppléante : Laurence LE DU-BLAYO 

 

AFFAIRE N°9 - URBANISME – Opération de Revitalisation du Territoire – Délibération d’Intention 

Rapporteur : Laurence LE DU-BLAYO 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’exprimer la volonté de la Ville de Dinan de disposer des outils de l’Opération de revitalisation 
de territoire, 

 
2. D’autoriser M. le Maire à prendre toute décision pour la mise en œuvre de ce dispositif. 

 
La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, Mme LE DU-BLAYO et M. le Maire figurera en son 
entier au sein du procès-verbal. 
 
 
AFFAIRE N° 10 - URBANISME – Urbanisation du secteur du Saint-Esprit – Prise en considération du 
projet d’aménagement, de sa délimitation et instauration d’un sursis à statuer 
Rapporteur : Jacques TOUMINET 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De définir le périmètre d’étude du projet d’aménagement du secteur du Saint-Esprit, 

 

2. De prendre en considération le projet d’aménagement du secteur du Saint-Esprit, en ce qu’il 

représente pour la commune de Dinan la mise en œuvre d’une politique d’habitat maîtrisée 

et qualitative pour les 15 prochaines années, 

 

3. D’instaurer, sur ce périmètre de projet, un périmètre de sursis à statuer afin d’éviter que des 

demandes d’autorisation concernant des travaux, constructions ou installations, puissent 

compromettre ou rendre plus onéreuse la réalisation de ce projet. 

 

La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, Mme LE DU-BLAYO et M. le Maire figurera en son 
entier au sein du procès-verbal. 
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AFFAIRE N°11 - POLITIQUE DE LA VILLE – Prorogation du Contrat de Ville et création d’un deuxième 
poste d’adulte relais 
Rapporteur : Lydie PATRY 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 

1. D’approuver la prorogation du Contrat de Ville pour les années 2021 et 2022 et d’autoriser M. 

le Maire à signer le protocole d‘engagements renforcés et tout autre document relatif à ce 

dossier, 

2. D’approuver l’augmentation de la participation de la Ville due au passage de 1 à 2 ETP de la 

mission d’adulte relais, correspondant à un montant de 8 420 € par an pour les exercices 2021 

et 2022,  

3. D’autoriser M. le Maire à solliciter de Dinan Agglomération une participation financière pour 

le poste d’adulte relais et signer la convention de partenariat, 

4. La dépense et la recette en résultant seront inscrites au budget principal. 

 
AFFAIRE N°12 -  CULTURE – Renouvellement du financement de l’emploi associatif local pour 
l’association Fête des Remparts de Dinan 
Rapporteur : Joëlle LE GUIFFANT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver le renouvellement de la participation financière de la Ville pour le financement 
de l’emploi tripartite de l’association Fête des Remparts, à hauteur de 8 000 € par an pour une 
durée de quatre années à compter du 1er janvier 2021, 
 

2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention tripartite avec le Conseil départemental et 
l’association Fête des Remparts de Dinan, 

 
3. La dépense en résultant sera inscrite au budget principal, article 6574. 

 

AFFAIRE N°13 - CULTURE – Renouvellement de la convention d’objectifs liant la Ville à l’association 
Fête des Remparts de Dinan et attribution de la subvention 2020 
Rapporteur : Joëlle LE GUIFFANT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver l’attribution de la subvention 2020 d’un montant de 30 000 €, 
 

2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention d’objectifs pour l’année 2020. 
 

AFFAIRE N°14 - SPORT – Mise en place d’un emploi tripartite pour la Dinannaise Gymnastique   
Rapporteur : Matthieu JOUNEAU 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver la création d’un emploi tripartite entre l’association, Dinan Agglomération et la 
Ville, 
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2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention qui reprendra l’ensemble des engagements, 

 
3. La dépense en résultant sera inscrite au budget principal, nature 6574. 

 

AFFAIRE N°15 -  SPORT– Subvention exceptionnelle au club La Dinannaise Gymnastique – Achat 
d’un nouveau praticable 
Rapporteur : Matthieu JOUNEAU 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’attribuer une subvention exceptionnelle de 7 322 € au club La Dinannaise Gymnastique 
afin d’aider au financement d’un nouveau praticable, 
 

2. La dépense en résultant sera inscrite au budget principal 2020. 

La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, M. DEGRENNE, M. DERU, M. JOUNEAU et M. le Maire 
figurera en son entier au sein du procès-verbal. 

 
AFFAIRE N°16 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de deux parcelles à la société SCI 
HELI-INVEST 
Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la société HELI-INVEST deux parcelles de 550 m2 chacune, conformément au plan 

présenté, au prix global de 18 150 euros, 

2. D’autoriser M. le Maire à signer tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 
  

3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 

La discussion à laquelle prirent part M. FORGET, M. BOBIGEAT et M. le Maire figurera en son entier au 
sein du procès-verbal. 

 

AFFAIRE N°17 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de deux parcelles à la société HC 
Expertises 
Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 

1. De céder à la société HC Expertises, ou à toutes autres personnes morales qui s’y 

substitueraient, deux parcelles de 500 m2, conformément au plan joint, au prix de 8 250 euros 

chacune soit 16 500 euros, 

2. D’autoriser M. le maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 
 

3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 
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AFFAIRE N°18 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente d’une parcelle à la société SCI LUTO 
Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la SCI LUTO, ou à toutes autres personnes morales qui s’y substitueraient, une 

parcelle de 2 502 m2, conformément au plan joint, au prix de 17 euros/m2 soit 42 534 euros, 

 

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 
 

3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 

 

AFFAIRE N°19 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente d’une parcelle à la SCI Dinan Leisure 
Aviation 
Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la SCI Dinan Leisure aviation, ou toute autre personne morale ou physique qui s’y 

substituerait, la parcelle B n°2411p d’une surface de 452 m² au prix de 7 458 euros, 

 

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 

correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 

  

3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 

 

AFFAIRE N°20 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de la parcelle B n°2416  
Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à Madame Jane Whittaker, ou à toute autre personne morale ou physique qui s’y 

substituerait, la parcelle cadastrée B n°2416 sur la commune de Trélivan d’une surface de 859 

m2 au prix de 14 173 euros, 

 

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur, 

  
3. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 

 

AFFAIRE N°21 - AFFAIRES IMMOBILIERES –  Cession de terrain à Mme Gouazé et M. Foret au 68, Le 
Clos Gastel – Léhon à Dinan  
Rapporteur : Jacques TOUMINET 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De déclasser une emprise de 24 m2 du domaine public communal, conformément au plan joint, 
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2. De céder à Mme Gouazé et M. Foret ce terrain au prix de 500 euros, 
 

3. D’autoriser M. le Maire à signer l'acte de vente qui sera conclu devant notaire, l'ensemble des 
frais d'acquisition, de géomètre, étant à la charge de l’acquéreur, 
 

4. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 

 

AFFAIRE N°22 - AFFAIRES IMMOBILIERES – Vente d’un terrain situé dans le lotissement La Conninais 
à Dinan 
Rapporteur : Jacques TOUMINET 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De déclasser la parcelle AD n° 229 du domaine public, 
 

2. De céder à Mme Chantal Bouloux la parcelle AD n°229 d’une surface de 638 m² au prix de 
57 000 euros, 

 
3. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les actes se rapportant à cette vente, les frais 

correspondants étant à la charge de l’acquéreur, 
 

4. La recette en résultant sera inscrite au budget principal. 
 
Mme BOULOUX est sortie de la salle pendant la présentation du rapport et n’a pas pris part au vote. 

 

AFFAIRE N°23 - CONSEIL MUNICIPAL – Compte-rendu des décisions prises par le Maire dans le cadre 
des délégations du conseil municipal  
Rapporteur : M. le Maire 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, PREND ACTE des décisions prises par M. le Maire 
depuis octobre 2020. 

DECISIONS DU MAIRE 2020 

Numéro Date Objet 

2020/24 27/10/2020 
SDE 22 - Illumination de la statue de Bertrand Du Guesclin Place Du 
Guesclin (14 904 €) 

2020/25 27/10/2020 
SDE 22 - Rénovation du projecteur encastré F1B1255 Carrefour des 
Tours à Léhon (1 153 €) 

2020/26 16/11/2020 
Annulation loyers confinement pour le mois de novembre (2 551.17 
€) 

 

L’ordre du jour est épuisé. 

La séance est levée à 23h45. 
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PROCES-VERBAL DE SEANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 8 DECEMBRE 2020 

 
Le Conseil municipal s’est réuni en séance publique, le mardi 8 décembre 2020, à 19h30, en la salle de 
Conseil de Dinan Agglomération (8 bd Simone Veil - Dinan), lieu ordinaire de ses réunions publiques, 
en vue de délibérer sur les affaires figurant à l’ordre du jour de sa convocation portant la date du 2 
décembre 2020. 
 
Membres en exercice : 35 
 
ETAIENT PRESENTS : Didier LECHIEN, Laurence LE DU-BLAYO, Bernard LAGREE, Jacques TOUMINET, 
Brigitte BALAY-MIZRAHI, Olivier BOBIGEAT, Chantal BOULOUX, Didier DERU, Joëlle LE GUIFFANT, 
Yannick HELLIO, René DEGRENNE (Maire délégué), Guy BADOUAL, Nathalie MALIDOR, Matthieu 
JOUNEAU, Cécile PARIS, Odile MIEL-GIRESSE, Charles HOUZE, Christine MASSART, Maxime SACHET, 
Lydie PATRY, Dominique ORHANT, Sylvaine CHENE, Jérémie MENAR, , Françoise DESPRES, Anne-Sophie 
GUILLEMOT, David BRUNET, Christiane SOQUET, Philippe MORANT, Christelle BOUVIER, Michel 
FORGET, Stella CORBES, Joris SANSON, Gérard de MELLON. 
 
ETAIENT EXCUSEES : Stéphanie MEAL (pouvoir à R. DEGRENNE), Stéphanie MISSIR (pouvoir à M. 
SANSON) 
 
SECRETAIRE : Joris SANSON 

* 
*  * 

M. le Maire déclare la séance ouverte et propose Joris SANSON comme secrétaire de séance. M. le 
Maire rappelle que la séance est retransmise, en direct, en audio sur la page Facebook de la Ville. 
 
Joris SANSON fait l’appel. Le quorum est atteint. 
 
Didier LECHIEN (Maire) 
Avant de passer à l’ordre du jour, je vous propose de rendre hommage à deux personnes, M. Valéry 
Giscard d’Estaing - Président de la République de 1974 à 1981 et Mme Raymonde Dubois. M. Giscard 
d’Estaing a dirigé le pays pendant 7 ans et a marqué la vie politique. On lui doit quelques réformes 
importantes et il est venu quelquefois à Dinan. Mme Raymonde Dubois, conseillère municipale de 
1983 à 2001, était très investie pour la Ville. Elle a initié de nombreuses choses sur la ville, c’était une 
militante engagée. Elle nous a quitté après avoir lutté contre une longue maladie. Je vous invite, en 
leur mémoire, à observer une minute de silence. 
 
Une minute de silence est observée. 
 
Le relevé de décisions de la séance du 13 octobre 2020 est adopté. 
 
L’ordre du jour est ensuite abordé. 
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Joris SANSON 
Une intervention pour Diver’ Cités. Nous avons eu des échanges cette semaine et nous rappelons qu’il 
est indispensable que le maximum soit fait pour informer les Dinannais. La retranscription audio est le 
minimum que l’on puisse leur offrir, dommage qu’il ait fallu attendre notre interpellation pour que la 
publicité en soit faite. Sans cela la presse aurait été le seul relai des décisions entre les élus et les 
citoyens. Notre confiance envers les journalistes est totale mais, contrairement à ce que vous avez pu 
nous écrire, cela ne permet pas une retranscription fidèle de nos débats. Vous avez rappelé que les 
Dinannais avaient accès aux retranscriptions des conseils municipaux, permettez-nous d’en douter, 
hormis les relevés de décisions du conseil municipal, les derniers procès-verbaux datent de septembre 
2019 sur le site internet, même équipe mais un autre mandat. Comme nous l’avons évoqué, le contexte 
sanitaire va durer au moins jusqu’à l’été prochain. Des communes de quelques centaines d’habitants 
arrivent à trouver des solutions innovantes. Au moment même où nous allons voter un budget de 
plusieurs millions d’euros, nous ne sommes pas en mesure de faire autre chose qu’une retransmission 
audio, solution médiocre d’autant plus qu’une retransmission en direct a déjà été faite en mai lors du 
premier conseil municipal. 
 
Didier LECHIEN (Maire) 
M. Sanson, je vous arrête, vous ne respectez pas le règlement intérieur. Nous prenons acte. Nous allons 
arrêter là, chacun connait les positions des uns et des autres. Je vous invite à regarder le site internet, 
le conseil de juillet de cette année est bien en ligne. Je vous invite à écouter cette phrase : Nemo 
auditur propriam turpitudinem allegans. 
 
Nous passons à l’ordre du jour. 
 
 
Didier DERU 
Nul ne peut se prévaloir de sa propre turpitude. 
 
Merci, je vais prendre la parole pour les affaires budgétaires. Nous avons eu un débat d’orientations 
budgétaires qui prévoyait les grands axes pour 2021, année particulière à plusieurs égards. Tout 
d’abord la crise sanitaire, avec ses crises à répétition qui ont des conséquences tant financières qu’en 
matière d’organisation, le télétravail est appliqué à la mairie. C’est le cas du service Finances que je 
remercie pour son travail. C’est peut-être moi mais c’est très compliqué d’être efficace dans cette 
situation de distanciel. Je remercie aussi l’ensemble des élus qui ont été auditionnés et qui ont permis 
d’aboutir à quelques choses qui n’est jamais parfait car chacun à ses ambitions et ses projets mais il 
faut décider en fonction d‘une politique globale initiée par le maire. 
 
Nous sommes sur un budget 2021 qui est un budget de transition mais une transition dynamique. Nous 
avions en effet des chantiers démarrés pendant la mandature précédente et nous avançons sur 
l’élaboration d’un PPI/PPE qui pourrait entrer en fonction début 2022. C’est généralement un PPI qui 
guide les investissements sur le mandat. 
Nous avions envisagé un certain nombre d’investissements au DOB dont maintenir un investissement 
significatif durant le mandat et donc de la souscription d’emprunt sur 2023. Le budget que nous vous 
présentons est d’environ 5.8 millions. 
Lors du vote du compte administratif et la commission des finances précédente, je m’étais engagé à 
travailler sur les 011 « charges de fonctionnement » par rapport à l’année précédente. Il faut en effet 
ajuster au mieux ces dépenses de fonctionnement notamment par rapport au taux de réalisation.  
Nous voulons aussi marquer de façon forte que la ville est au côté de son commerce. Sur les 
investissements majeurs : 

• Poursuite des programmes en AP/CP  
• Travaux d’entretien des Remparts 
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• Reconstruction de la Mère Pourcel 
• Terrain hybride au Clos Gastel 
• Skatepark à la Plaine des Cordiers 
• Travaux de l’hostellerie des Moines 
• Aménagement du quartier de la Gare 

• Investissements d’entretien 
• Travaux de modernisation de la voirie 
• Équipements informatiques et matériel d’entretien 

 
On s’appuie sur les compétences internes et on n’augmente pas la pression fiscale. 
Nous avons une situation financière saine et maitrisée. 
 
(voir le document de présentation du BP 2021 en pièce jointe) 
 

AFFAIRE N°1 : FINANCES – Budgets primitifs 2021, principal et annexes 
Rapporteur : Didier DERU 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Rapport d’Orientations Budgétaires débattu en Conseil Municipal lors de sa séance du                           
13 octobre 2020,  
 
Considérant le projet de budgets primitifs, principal Ville de Dinan et annexes Port de plaisance, 
Parkings souterrains, Camping municipal et Revente d’énergie, pour l’exercice 2021,  
 
Considérant l’avis favorable de la Commission Finances et Développement réunie le 24 novembre 
2020,  
 
Lu le rapport de présentation desdits budgets primitifs,  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  
 
Article 1 : ADOPTE par 30 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. de MELLON) et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 
Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) le Budget Primitif principal Ville de Dinan pour l’année 2021 
comme suit :  

 
 
Article 2 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Port de plaisance pour l’année 2021 comme 
suit :  

 
 

COMMUNE Dépenses Recettes

fonctionnement 18 465 750,00 € 18 465 750,00 € 

investissement 8 763 560,00 €    8 763 560,00 €    

total 27 229 310,00 € 27 229 310,00 € 

PORT Dépenses Recettes

fonctionnement 116 200,00 €       116 200,00 €       

investissement 91 830,00 €         91 830,00 €         

total 208 030,00 €       208 030,00 €       
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Article 3 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Parkings souterrains pour l’année 2021 
comme suit :  

  
 
Article 4 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Camping municipal pour l’année 2021 
comme suit :  

 
 
 
Article 5 : ADOPTE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) le Budget Primitif annexe Revente d’énergie pour l’année 2021 comme 
suit :  

 
 
Article 6 : ATTRIBUE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) les subventions aux associations conformément à la liste annexée au 
Budget Primitif Commune.  
 
Mme SOQUET faisant partie du bureau de l’association Fête des Remparts et de celui du Jumelage 
Léhon-Abstatt ne prend pas part au vote pour ces deux subventions. 
Mme CHENE faisant partie du bureau de l’association Autisme Ouvrons la bulle ne prend pas part au 
vote pour cette subvention. 
M. FORGET faisant partie du bureau de l’association Liaisons douces du Pays de Dinan ne prend pas 
part au vote pour cette subvention. 
Mme MASSART faisant partie du bureau de l’association la Chamaille ne prend pas part au vote pour 
cette subvention. 
 
Article 7 : ATTRIBUE par 30 voix POUR et 5 ABSTENTIONS (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, 
M. SANSON, M. de MELLON) une subvention de 512 000 € au CCAS, au titre de son fonctionnement 
pour l’année 2021.  
 
Article 8 : DECIDE par 30 voix POUR, 1 voix CONTRE (M. de MELLON) et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 
Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) que les programmes en AP/CP seront modifiés pour tenir 
compte des crédits de paiement inscrits au Budget Primitif.  

Didier DERU présente l’affaire. 

 

 

PARKINGS Dépenses Recettes

fonctionnement 517 000,00 €       517 000,00 €       

investissement 989 490,00 €       989 490,00 €       

total 1 506 490,00 €    1 506 490,00 €    

CAMPING Dépenses Recettes

fonctionnement 48 600,00 €         48 600,00 €         

investissement 9 400,00 €            9 400,00 €            

total 58 000,00 €         58 000,00 €         

REVENTE Dépenses Recettes

fonctionnement 15 160,00 €         15 160,00 €         

investissement 12 300,00 €         12 300,00 €         

total 27 460,00 €         27 460,00 €         
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Didier LECHIEN (Maire) 

Merci pour cette présentation. Des questions ? 

Joris SANSON 

Merci pour les ratios. Contrairement à ce qui est prévu dans votre programme, je ne vois à aucun 
moment de budget participatif. On en a parlé pendant le DOB on a eu comme réponse que c’était une 
méthode. Les budgets que vous présentez, nous avons déjà eu ce débat lors du DOB, pouvez-vous nous 
citer 3 projets structurants qui sont en dehors des APCP et de la simple gestion d’équipement ou 
restauration ? On est dans une gestion courante. On ne voit pas de budgets pour des projets 
structurants, peut-être allons-nous les voir dans le PPI ?  

Certains vont parler de projets Promenades et espaces naturels, très intéressants, dommage qu’ils 
aient le même budget que la vidéosurveillance. On pourrait parler aussi du projet de maison de sport 
et santé, de la maison de santé, du projet de l’office des commerces… est-ce là les projets 
structurants ? Nous en avons entendu parler en commission mais où sont les budgets ? 

La ville a eu des aides régionales, notamment 940 00 € pour accompagner des projets, pourrions-nous 
les voir fléchés pour connaitre la consommation de cette enveloppe ? 

Pour la cohésion sociale et attractivité, 55% est consacré au Clos Gastel alors qu’il y a à faire dans de 
nombreux quartiers. 

Pour la culture et le patrimoine, on se réjouit de la future subvention qui est essentielle mais on note 
que 42% vont à la réfection de l’hostellerie des Moines et le reste est dévolu à la restauration 
patrimoniale, où sont les crédits pour les animations culturelles ? 

Dans le volet équipement courant, on note la présence d’une nouvelle identité graphique, le montant 
est raisonnable ce n’est pas le problème mais la charte fondatrice indiquait qu’il y aurait un bilan de 
fait à l’issue du mandat, bilan que nous n’avons pas eu. De plus comment peut-on revoir la charte 
graphique sans consultation des citoyens ? 

Enfin, certaines questions : où en est la réflexion du CHRS ?  

Sur l’aménagement de la place de la Fraternité, mes collègues s’étaient exprimé en 2015 sur la 
convention. Comment sera géré cette évolution. On évoque l’achat d’abri bus, ce sera fait avec Dinan 
agglomération, aucune étude d’accessibilité ne semble avoir été faite. Je trouve ça dommage. 
Concernant la vidéosurveillance, où en est le comité éthique ?  

Enfin 34 000 € sont prévus pour l’éclairage de St-Sauveur et du viaduc, on espère que les horaires 
d’éclairage seront étudiés. Avons-nous travaillé par exemple sur la trame noire ? Des espaces sans 
lumière qui permettent de ne pas déranger les animaux et insectes.  

Enfin, nous ne voyons pas d’investissement en informatique dans les écoles tels qu’annoncé par le 
Ministre JM Blanquer pour l’équipement des enseignants et des élèves du primaire.  

On peut saluer l’achat des chalets de Noël plutôt que leur location, proposition faite par mes collègues 
auparavant ce serait intéressant de les faire faire par un ESAT du territoire.  

Pour la Mère Pourcel, M le maire, vous avez annoncé dans la presse une grande consultation sur le 
sujet de la mise en valeur et de la reconstruction. Qu’en est-il ? 

Pour la sonorisation du théâtre des Jacobins, nous souhaitions savoir si une boucle magnétique était 
prévue, ce qui est un minima ? 

Sur le personnel, on note une baisse de 1.5% des charges du personnel par rapport à 2020. Pouvez-
vous nous en dire plus par rapport au diagnostic du CDG qui est en cours ? Quelles seront les évolutions 
du personnel, de l’évolution des effectifs, des régularisations des catégories ?  

Je vous remercie. 
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Gérard de Mellon 

C’est plus une explication de vote. Sur ce projet, ce n’est pas sur les questions budgétaires que nous 
aurons nos principaux désaccords. C’est un budget mesuré et à l’image de la municipalité depuis 
quelques années. Mais il me parait que ce budget reste ordinaire, c’est un peu un copier/coller de celui 
de 2020, vu la période cela va bien. Mais nous vivions l’annus horribilis. Année horrible tant du point 
de vue sanitaire qu’économique. Nous allons avoir des années futures graves. Votre budget 2021 
aurait dû donner des signes, il n’est pas à la hauteur des circonstances, ce posera la question 
économique. J’aurais aimé que vous portiez vos efforts sur la réduction de la dette, des dépenses. 
Nous allons devoir faire des efforts considérables, toutes les collectivités vont devoir en faire et la 
municipalité aurait dû donner des signes dans ce sens. C’est pour cette raison que je ne voterai pas ce 
budget. 

 

Didier DERU 

Je n’ai pas dû être clair, soit c’est le masque…M. Sanson, il y a deux choses qui me choquent. M Sanson 
nous sommes collègues, nous avons été élus le même jour par la population, vous par la minorité et 
moi par la majorité. Je suis un ancien, dans cette instance, j’ai eu des collègues, j’ai été collègue avec 
M. Gaubert, pas vous. Donc soyons précis sur les termes, nous sommes collègues au sein d’un conseil 
municipal au service de la population. Malgré nos différences politiques, nous ne devons pas oublier 
que nous sommes élus pour l’intérêt général et l’intérêt des Dinannais. 

Deuxièmement, vous avez de belles démonstrations de critiques point par point et je vais vous 
répondre mais j’aurais préféré que vous soyez plus prolixe en commission des finances. Peut-être est-
ce par ce que ce soir, la séance est retransmise ? Si vous voulez échanger dans l’intérêt des Dinannais 
travaillons concrètement en commission des finances. 

Je vais d’abord répondre à M. de Mellon. 

M. de Mellon, je ne suis pas surpris de votre vote. J’ai entendu vos propos que vous aviez déjà donnés 
lors du DOB, ce n’est pas une surprise. Je prends acte du certain satisfecit et vous avez déjà répondu 
en commission des finances puisque vous jugez ce budget comme ordinaire. Je vous ai déjà indiqué 
dans quelles circonstances nous avons préparé ce budget, tout d’abord le fait que nous ayons été 
installés en mai 2020 dans un contexte de crise sanitaire mais aussi le fait que nous soyons dans une 
année de transition puisque le rythme sera pris quand nous aurons voté le PPI. Mais où je me porte en 
faux par rapport à ce que vous dites, c’est qu’on essaie d’être vertueux, je dis ce que je fais et je fais 
ce que je dis. Vous aurez noté que s’agissant de ce budget 2021, une attention toute particulière a été 
portée à la baisse des dépenses, moi je vois quand même une réduction de 10 % ce qui est un élément 
important. Sur la dette, ce que je vois c’est que l’on a une courbe qui descend, on est en 
désendettement important. Quant à l’effort qui doit être fait, je partage votre opinion. Nous le faisons 
de façon générale en ayant un budget qui apporte de l’investissement dans l’économie locale et nous 
avons aussi pris des mesures à destination des commerçants qui ont beaucoup souffert de la crise 
actuelle. 

Quant à votre catalogue, M. Sanson, je vais répondre à vos questions. Si j’en oublie c’est que je n’ai 
pas tout noté. On a un budget de 5.8 millions dans un contexte morose. Vous parlez des AP/CP, ce 
n’est pas une hydre, c’est une technique comptable. Derrière les AP/CP il y a des projets pluriannuels, 
quand on voit les projets en AP/CP, si cela ça ne s’appelle pas des projets structurants… je vais les 
lister : travaux d’entretien des remparts. On peut faire le choix de ne pas entretenir mais j’ai le souvenir 
de M le maire devant le rempart effondré et je peux vous dire que depuis que je suis élu, j’ai une 
constance, j’insiste à chaque budget en disant qu’il faut mettre de l’argent de façon importante dans 
les remparts car il ne faut pas un autre accident et aussi parce qu’on vient à Dinan aussi pour ses 
remparts.  
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Pour la reconstruction de la Mère Pourcel, on est sur une notion d’expertise, on cherche des accords. 
On ne peut pas prendre de décisions sans avoir géré l’opération financière. Il y aura donc des 
investissements quand toute cette partie sera réglée et qu’on aura les informations financières. 

Sur le Clos Gastel, j’ai parlé du terrain hybride. Je suis d’accord avec vous, c’est un montant significatif, 
moi aussi j’aurais aimé autre chose. Quand on est adjoint aux finances, on n’est pas bien vu par tout le 
monde, même par les collègues élus. En effet on est comme un menuisier, on a un rabot et on doit 
faire le choix entre des projets et choisir ceux qui servent au maximum de personnes et dans des 
domaines très variés. On n’a sûrement pas assez investi assez dans le sport auparavant et bien 
maintenant il faut entretenir. Sur les Cordiers, on a un skate parc qui a l’âge plus que ses artères, il faut 
faire un investissement, ça aussi c’est du structurant et pas que pour la ville car sur un skate parc il y a 
des jeunes de partout. 

Sur l’hostellerie des Moines, oui c’est en AC/PC mais il y a 500 000 € de travaux sur ce beau bâtiment. 

Sur les travaux de la Gare, les travaux se terminent, il y a 200 000 € de prévus.  

Le choix des AP/CP, il faut le finaliser. Les AP/CP sont des investissements structurants, un budget se 
fait en fonction d’équilibres budgétaires. On a fait le choix de ne pas recourir à la pression fiscale. Nos 
recettes sont nos recettes propres, nos impôts que l’on ne touche pas et nos subventions et notre 
autofinancement. Et je remercie tous mes collègues d’avoir accepté de baisser les charges de 
fonctionnement ce qui nous permet d’avoir de l’autofinancement et donc d’augmenter notre 
investissement. 

Sur les investissements que je qualifierai de récurrents, qu’attend la population ? La première des 
choses c’est la propreté, la sécurité, et de pouvoir circuler à pied, en vélo, en trottinette, en voiture 
sur des chemins praticables. Et cela a un coût. Ce n’est pas exceptionnel d’investir dans une balayeuse 
mais nous devons avoir le matériel, structurant c’est permettre aux Dinannais d’être bien au quotidien. 
Quand on m’a sorti le budget informatique…, je vous rappelle qu’il y a aussi dans ce budget des 
investissements pour l’école.  

Pour le centre d’hébergement d’urgence, Chantal Bouloux va vous répondre. 

Pour l’esplanade de la Fraternité, l’idée n’est pas de remettre en cause le projet. Je trouve 
personnellement que certains quartiers sont trop minéraux, ici on n’essaie pas d’annuler certains 
projets mais de les faire évoluer.  

Pour ce qui est des abris bus, c’est en lien avec Dinan Agglomération. Concernant vos remarques, il ne 
vous aura pas échappé que ce qui est budgété est ce qui permet d’engager la dépense pas comment 
on va la faire. Ca c’est le travail de l’élu en charge du dossier.  

Pour ce qui est du budget participatif, il faut être plus dans ce que l’on fait que ce que l’on dit. Je le 
vois dans ce que l’on fait au quotidien. Prenez ce que l’on a fait pour la place St Sauveur. Je crois que 
l’on peut parler de participation. Charles Houzé l’a fait aussi avec les mises en place des pistes cyclables. 

Vous avez demandé un détail sur l’aide régionale des 940 000 €. 

 
Didier LECHIEN 
Cela a déjà été fléché et présenté en conseil municipal l’an dernier. 
 
Didier DERU 
La maison de santé, on est contraint à un calendrier mais ça avance. 
 
Brigitte BALAY 
Pour l’informatique dans les écoles, nous n’avons pas attendu les annonces de M. Blanquer. Chaque 
année depuis 10 ans, nous renouvelons le matériel informatique. 18 000 € encore cette année.  
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Laurence LE DU BLAYO 
Sur la question des projets structurants, on en a déjà discuté en commission en décembre. Je citerai 
en particulier la réflexion sur le secteur du St Esprit et qui est à l’ordre du jour aujourd’hui, le secteur 
de la Gare, le dossier du SPR, le projet aussi sur le site des services techniques avec le projet de cuisine 
centrale… qui sera un gros projet pour la ville. Ce sont vraiment des projets structurants qui vont nous 
engager sur plusieurs années mais qui sont encore aux prémices des études. 
Vous avez abordé les chemins d’une façon positive ; c’est vrai que c’est vu un peu en pointillé pour 
l’instant, la structure globale n’apparait pas en tant que telle car c’est un travail de fourmi mais derrière 
il y a bien un projet global. 
On a aussi fait des démarches pour réfléchir à comment aborder nos projets de façon structurante, 
avec le CAUE, Bruded, …pour connaître les expériences d’autres collectivités territoriales. 
Pour l’esplanade de la Fraternité, c’est un secteur à travailler. Il pose la question des ilots de chaleur, 
bien sûr c’est un espace contraint, habité par l’œuvre de Roger Vène. Nous avons déjà eu deux rdv 
avec lui dont un sur place et nous réfléchissions ensemble à comment gérer un ensemble en fonction 
des contraintes techniques, notamment la problématique de l’eau que l’on souhaite gérer au mieux 
pour végétaliser cette esplanade. 
Sur la trame noire, c’est un sujet que l’on n’a pas oublié. On a une réflexion en cours, on a aussi une 
réflexion sur les coléoptères avec Dinan agglomération et Bretagne Vivante. 
 
Michel FORGET 
Je regrette le ton professoral de Didier Déru envers notre jeune porte-parole. Je trouve cela très 
déplacé. 
Dans les réflexions de notre porte-parole il n’y avait pas de référence à notre politique nationale, il n’y 
en a pas eu ce soir.  
Je remercie Laurence Le Du d’avoir répondu à la question de Joris Sanson simplement. On a 
l’impression que ce budget reconduit des moyens pour finir des choses déjà engagées auparavant. Il 
n’y avait pas de piège. On a eu la réponse par Laurence le Du on voulait juste savoir qu’est ce qui va 
marquer ce mandat. Bien sûr qu’on n’est pas contre les travaux remparts, la balayeuse…  
J’ai une question sur la plateforme logistique, moi aussi je vais faire mon ancien combattant. A 
l’époque, avec Eric Fest, on en parlait déjà et on nous riait au nez… Pour que les choses soient claires, 
est ce Dinan qui gère et les conditions seront adaptées à Dinan ou est-ce dans la commission ad hoc 
de Dinan agglomération et Dinan vient se raccrocher ? 
Sur la gare routière, est-ce qu’on est toujours au projet de gare près du lycée ou repart-on de 
zéro parce que c’est trop compliqué ? 
Pour le coup, je me permets le terrain hybride ce n’est pas football/ rugby mais synthétique et naturel. 
Cela permet d’éviter les inconvénients du synthétique, c’est un bon compromis. 
Sur la maison de la santé, on voulait savoir où on en est en terme d’échéance ? 
 
Didier DERU 
J’apprécie les talents d’avocat de Michel Forget. Celui qui a été attaqué ce soir ce n’est pas Joris Sanson, 
c’est Joris Sanson qui a attaqué le budget de façon pas acceptable. 
Pour la plateforme je vais laisser mes collègues répondre mais en effet c’est un sujet qu’il faut sortir le 
plus vite possible.  
Sur l’hybride en effet ce n’est pas foot /rugby mais par les matières. 
 
Anne-Sophie GUILLEMOT 
Je reviens sur le bus et la prise en compte du handicap. Le réseau Dinamo est un réseau déployé 
récemment entre 2017 et la fin du précédent mandat, ça été intensif. Il y a effectivement des points à 
revoir mais il y a des groupes de travail Dinamo dans lesquels on pourra associer les associations en 
charge de la question du handicap…  
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Je n’aime pas beaucoup étaler ma vie personnelle d’habitude mais je tiens à vous dire que la question 
du handicap je connais, j’ai en effet un frère plus jeune que moi qui est trisomique, donc je connais la 
question du handicap depuis des années. Je prends les choses très au sérieux sur ce point. Il n’y a pas 
de monopole sur ce sujet. 

Sur les abris bus, les différentes lois on fait les choses bizarrement, ce qui est déploiement de poteaux 
est pour Dinan Agglomération et les abris bus pour les communes. On est dans un groupement de 
commandes donc on ne va pas qu’à notre rythme. 

Pour la plateforme logistique, c’est plus une compétence développement économique, les choses se 
précisent, les membres de la commission aménagement pourront participer à ce sujet dans les groupes 
de travail. Il y a un intérêt pour que ce soit modélisé à l’échelle du territoire de l’agglomération. 

 
Chantal BOULOUX 
Sur le centre d’hébergement, aujourd’hui les places sont dispersées sur la ville et les locaux sont très 
vétustes. La rénovation du logement rue Capitaine Hesry va permettre d’avoir 5 places 
supplémentaires et surtout de créer un poste de nuit.  

 

Matthieu JOUNEAU 

Sur les AP/CP c’est un jeu d’écritures de la dépense. 

Sur les équipements d’infrastructures sportives, jamais la ville sur les 30 dernières années n’a jamais 
autant investi pour les infrastructures sportives, près d’1 million va être investi. Le terrain hybride, le 
skate parc vont permettre à la ville de rayonner et d’améliorer le quotidien de nos concitoyens et des 
sportifs. C’est bien structurant. 

M de Mellon, la Ville ne s’est pas désengagée, elle a montré son soutien. Les finances de la ville ont 
été diminuées et malgré tout on maintient l’effort envers les associations grace aux subventions. 
L’enveloppe a été maintenue voire même augmentée pour certaines associations qui en avaient 
cruellement besoin. 

 

Christine MASSART 

Pour la vidéoprotection, les travaux prévus à la gare sont ceux qui étaient prévus en 2017 mais il fallait 
attendre les aménagements de la gare pour savoir comment implanter le matériel. 

Concernant le comité éthique, ce n’est pas obligatoire mais nous l’avons voté, fait et bous le ferons 
fonctionner. Laisser entendre que nous ne voulons pas le faire fonctionner c’est faux, l’année 2020 a 
été particulière, nous avons manqué de chance, d’abord avec les associations qui n’ont pas accepté 
d’y siéger et d’autre part avec la crise sanitaire nous n’avons pas pu le réunir. 

 

Yannick HELLIO 

Pour répondre sur la maison de santé, régulièrement les soignants, les services et l’architecte qui a été 
retenu se rencontrent dans des réunions de travail pour avancer. Le projet a été présenté à l’ABF et a 
eu un retour plutôt favorable. 

Sur la voirie, on a encore un budget assez conséquent cette année, ce qui permettra de faire des belles 
choses encore cette année. Nous allons gérer la rue de Léhon et il restera ensuite la rue Michel et la 
rue haute Voie. 

Pour la balayeuse, le territoire s’est agrandi avec la commune nouvelle et donc le matériel s’use plus 
vite. Il nous faut renouveler le matériel avant qu’il ne soit trop vétuste. 
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Didier LECHIEN 
Pour la maison de santé, dépôt du permis en février, début des travaux en décembre 2021, une 
ouverture début 2023 est prévue. 

René DEGRENNE 
Pour le bilan de la commune nouvelle, on ne va pas le faire ce soir. Je pense qu’il a été fait au mois de 
mars, notamment avec le résultat des élections municipales. Je vais te rendre hommage Michel, le plus 
bel hommage de la réussite de la fusion c’est ce que tu as dit à la presse le soir de l’élection, car tu as 
dit que les résultats avaient été conséquents à Léhon et donc les spécificités de Léhon avaient été 
gardées. Tu as dû le voir aussi pendant la campagne, les gens étaient contents de la fusion. 

Il faut aussi reprendre la charte, cette charte qui reprenait bien les attentes de la population. 

Pour terminer sur le sport, c’est un budget historique. On n’avait pas investi depuis très longtemps. 
C’était indispensable et ce n’est pas fini. 

Sur le terrain hybride, on compte de faire de cette infrastructure du Clos Gastel un ensemble où on 
pourra organiser de belles manifestations sportives. 

 

Didier LECHIEN (Maire) 

N’hésitez pas à réinterroger les élus lors des commissions. Je vais revenir sur deux points : le diagnostic 
sur le personnel qui est en cours. On ne peut vous apporter de réponse pour l’instant car c’est en cours 
mais vous serez informés en temps voulu. 

Sur la gare routière, le site ne convient plus aujourd’hui car les demandes ont évolué. Nous travaillons 
avec la SNCF à l’acquisition de terrains supplémentaires pour réfléchir à une implantation notamment 
près de la rue Robidou, près de la future piscine communautaire. La gare routière pourrait ainsi 
accueillir les cars scolaires et aussi les cars qui amèneraient les enfants du territoire à la piscine. 

Sur la Mère Pourcel, j’espérais pouvoir vous présenter le protocole d’accord des assurances ce soir 
mais le protocole doit être validé par l’expert judiciaire nommé par le tribunal et la validation est en 
cours. J’espère que nous pourrons donc le valider lors du prochain conseil municipal. Je rappelle qu’il 
nous faudra l’accord de la DRAC et du conservateur du patrimoine pour les projets que nous pourrons 
avoir pour ce site classé au titre des Monuments historiques. Je vous rappelle que le conservateur du 
patrimoine, Henri Masson, a pris position lors de la question de la reconstruction de la flèche de Notre 
Dame…cela vous donnera un indice sur ses positions. Ce n’est pas le maire ni le conseil municipal qui 
peuvent décider seuls. Un élément important c’est que nous avons un règlement du secteur 
sauvegardé qui considère la Mère Pourcel comme un élément structurant du cœur de ville. Cela doit 
aussi conditionner notre réflexion. Donc notre marge de manœuvre est très limitée, nous nous 
n’aurons sans doute guère le choix et devrons sûrement nous engager dans la voix d’une 
reconstruction. Les Dinannais seront bien évidemment associés au projet. 

Je vous invite si vous avez des éléments sans réponse à revenir vers les adjoints concernés. Merci pour 
vos questions, merci à Didier Déru pour sa présentation synthétique et claire. Je n’ai pas senti un ton 
professoral mais plutôt une réponse à certains procès d’intention qu’on pouvait ressentir. 

Merci aussi aux services des finances. C’est un budget volontariste. 

M de Mellon, je me porte en faux envers ce que vous dîtes car quand une ville est capable d’investir 5 
millions d’euros d’investissement net, c’est autant d’argent injecté dans l’économie locale et dans le 
maintien de l’emploi. Or nous savons que 70 % de l’investissement public aujourd’hui repose sur le 
bloc communal, si les communes ne jouent pas leur rôle ce sera dramatique. J’ai donc demandé à 
l’adjoint aux finances et aux services de tout faire pour dégager des capacités d’investissement et 
présenter un budget dans lequel on investit et on soutient l’économie locale tout en baissant notre 
endettement. Nous conservons une épargne positive malgré des incertitudes sur nos recettes futures. 
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Je n’ai pas compris l’opposition entre centre-ville et Clos Gastel, depuis 3 mois la ville a injecté 450 00 
€ d’aides directes et indirectes pour le commerce. C’est un effort considérable que vient accompagner 
le plan de résistance voté par l’agglomération hier soir. Je ne reviens pas sur toutes les actions 
engagées par notre délégué au commerce Dominique Orhant, reconnues par la presse et surtout par 
les commerces. 

On ne peut pas nous reprocher de ne pas soutenir le commerce dans cette période difficile, nous 
soutenons aussi les associations, en maintenant nos subventions, en augmentant les subventions aux 
associations caritatives… 

Sur la structure de ce budget, en effet nous soldons les reliquats du dernier mandat. Nous allons en 
effet mener jusqu’à leur terme ces projets, tout en menant les projets du mandat que nous avons 
commencé. Un mandant c’est 6 ans pas 6 mois. Dans les mois prochains nous déclinerons les grands 
projets pour le mandat en PPI. Il faut savoir donner du temps au temps. 

Sur les infrastructures sportives, il y a deux grands projets le terrain hybride mutualisé qui pourra 
accueillir le football, le rugby et d’autres manifestations. On sait aujourd’hui que le terrain n’est plus 
en état et nous devons soutenir notre équipe qui évolue en N3. Pour le skate parc, il y a une forte 
attente aussi. Cela fait partie des charges de centralité car il y a beaucoup de jeunes des communes 
aux alentours. 

Ce budget porte aussi le développement de nouveaux services comme l’office de commerce, 
l’extension du port de plaisance du côté de Lanvallay, nous avons engagé une réflexion avec Lanvallay 
sur ce sujet et je m’en réjouis. 

Les charges à caractère général baissent de 10% alors que les dépenses de personnel sont contenues 
tout cela en maintenant le niveau de pression fiscale sans l’augmenter. Il faut être vigilant sur 
l’évolution de la santé financière car nos recettes ont fortement baissé, du fait de la fréquentation 
touristique, sur les droits de place… cela va se traduire dans notre compte administratif et donc avoir 
un effet sur notre épargne. Il va falloir construire nos prochains budgets en tenant compte des effets 
de cette crise, de cette nouvelle réalité financière. Je me réjouis que les services aient déjà commencé 
à le faire. Nous aurons aussi des dépenses supplémentaires (aide aux commerces, à l’action sociale...) 
Néanmoins dans ce paysage un peu tourmenté il y a des bonnes nouvelles : nous avons été retenu 
dans le plan de relance pour le rempart à hauteur de 2 millions d’euros, ce qui fait de Dinan la 3ème ville 
de France la plus aidée pour son patrimoine. Ca aussi nous ne l’avions pas anticipé car nous l’avons su 
il y a 8 jours. Il va falloir reconstruire le volet patrimonial de notre budget pour décliner cette somme 
et consommer dans un temps qui va nous être donner (en 3 voire 4 ans). Cela va avoir une incidence 
sur notre budget. Ce que l’on attend des élus, c’est de s’adapter aux réalités. Nous allons devoir revoir 
notre calendrier. 

Voici ce que je puis vous dire à ce stade. Merci à tous pour votre participation. Nous devons travailler 
ensemble en commission pour avancer. Evitons les prises de position différentes en commission et en 
séance comme nous avons pu le connaître. 

On passe au vote. Ceux qui ont des responsabilités dans l’exécutif des associations ne prennent pas 
part au vote concernant leur association. 

Je vous remercie. 

 

AFFAIRE N°2 : FINANCES – Budget général et budgets annexes 2020 – Décisions modificatives 
Rapporteur : Didier DERU 
 
Les décisions modificatives suivantes procèdent à des ajustements sur les crédits ouverts au budget 
principal et aux budgets annexes pour l’exercice 2020. 
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Budget Commune :  
En section de fonctionnement 
 
Il est nécessaire de faire un ajustement des crédits du chapitre 012 – dépenses de personnel :              
+ 81 000 € ; 
 
L’augmentation des charges de personnel s’explique par : 
 

1. Un recours plus fort sur 2020 à du personnel extérieur à la collectivité, afin de compenser les 
absences sur certains services. Ainsi le recours à Horizon emploi (entreprise locale d’insertion 
permettant à des personnes en difficulté de renouer avec l’emploi) a-t-il augmenté cette 
année pour pallier l’absentéisme lié à la Covid-19 au sein des services. Par exemple, 4 agents 
des services scolaires vulnérables face au virus ont été mis à l’isolement sur une période 
indéterminée. 

 Recours également en cette fin d’année au service d’un agent du Centre de Gestion mis à 
 disposition de la Ville pour assurer le remplacement de la Directrice des Ressources Humaines. 
  
 

2. Une augmentation des charges de personnel titulaire en fin d’année due :  

 Au passage en congé de longue maladie d’un agent absent pour raisons de santé depuis 
avril 2019. En effet, un agent absent sur une longue période peut prétendre en fonction de 
sa pathologie et après avis d’un comité médical à un placement en congé de longue 
maladie. Ce congé, à la charge de la collectivité, garantit aux agents le maintien de leur 
rémunération jusqu’à un an à plein traitement et deux ans à demi-traitement. Les délais 
administratifs de traitement de ces dossiers génèrent bien souvent un effet rétroactif sur 
les charges de personnel. 

 A l’évolution des effectifs permanents : 14 agents ont été nommés sur des emplois 
permanents dans l’année 2020 (« déprécarisation » de situations contractuelles de longue 
durée, création de nouveaux services ou encore remplacements d’agents partis en 
retraite), ce qui génère une hausse des charges sur les dispositifs de rémunération ouverts 
pour ces emplois (régime indemnitaire et octroi d’une prime de fin d’année). 

 

3. Une augmentation des charges de personnel non-titulaire en fin d’année liés aux motifs 
suivants : Remplacement d’agents absents pour raisons de santé ou en congé maternité au 
sein du pôle Finances, de la bibliothèque, de l’atelier du 5 Bis, du musée et du centre technique 
municipal. 

 
Ces crédits sont compensés par des crédits non réalisés en charges à caractère général : formation des 
agents (- 40 000 €), contrats de prestations de service (- 30 000 €) et entretien de bâtiments                                     
(- 11 000 €). 

 
 
En section d’Investissement  
 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

Crédits supplémentaires dépenses de personnel 012 81 000,00 €

financement par transfert du chapitre 011 011 -81 000,00 €

-81 000,00 € 81 000,00 € 0,00 € 0,00 €

fonctionnement chap

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €



Séance du 8 décembre 2020 

 

 

L’organisation des crédits d’Investissement et le niveau de vote par opération, qui apporte de la 
lisibilité sur la destination des crédits, peut nécessiter, au cours de l’exercice budgétaire, des 
ajustements d’opération à opération en fonction de l’avancement plus ou moins rapide des projets. 
 
Les crédits supplémentaires demandés dans les différentes opérations s’élèvent à 91 280 €, et sont 
financées sans augmentation du budget :  
 

 Opération 104 Flotte automobile : transfert de crédits pour permettre l’achat de véhicules 
sans attendre le budget 2020 : 87 000 € 

 Opération 61 accueil boutique château : 83 : transfert de crédits pour l’achat de bancs et 
solder les marchés : 4 280 € 

 

 
Les décisions modificatives pour les budgets annexes visent à ajuster les crédits du chapitre 012 pour 
permettre le remboursement au budget Ville des dépenses correspondant aux agents affectés aux 
services gérés en budgets annexes. 
En 2020, le service d’entretien des bâtiments étant désormais géré en régie, les charges du personnel 
d’entretien des locaux ont été intégrées aux dépenses à rembourser au budget principal. 
 
Budget annexe Port de plaisance :  
Les crédits inscrits au budget primitif 2020 ont été fixés par référence au réalisé 2019 : 55 000 €.  
Le calcul des charges de personnel affecté au service du port de plaisance pour l’année 2020 s’élève à 
61 345,39 €. 
Il est nécessaire d’inscrire des crédits complémentaires au chapitre 012 à hauteur de 6 400 €. 
L’augmentation des charges de personnel s’explique par le coût d’entretien des locaux de la 
capitainerie. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

Acquisiton Vélos bus opération 104 32 000 €

Remplacement de la SEAT TOLEDO de la PM opération 104 25 000 €

Achat de 2 VTT électriques pour la PM opération 104 4 000 €

achat camion service Espaces verts opération 104 26 000 €

achat de bancs et soldes des marchés accueil boutique 

château opération 61 4 280 €

transfert vers crédits automobiles de la police 

municipale opération 92 -28 000 €

transfert de crédits des dépenses imprévues chap 020 -63 280 €

-91 280,00 € 91 280,00 € 0,00 € 0,00 €

Investissement imputation

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €

Budget annexe PORT - Décision modificative n°3 : 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE 

RATTACH. 6215 6 400,00 €

DEPENSES IMPREVUES 022 -4 850,00 €

CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 658 -1 550,00 €

-6 400,00 € 6 400,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 €

0,00 € 0,00 €

fonctionnement imputation

dépenses recettes
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Budget annexe Parkings souterrains :  
Les crédits inscrits au budget primitif 2020 ont été fixés par référence au réalisé 2019 : 45 000 €.  
Le calcul des charges de personnel affecté au service des parkings souterrains pour l’année 2020 
s’élève à 53 568,72 €. 
Il est nécessaire d’inscrire des crédits complémentaires au chapitre 012 à hauteur de 8 600 €. 
L’augmentation des charges de personnel s’explique d’une part par la prise en compte sur ce budget 
de la mise à disposition d’un agent technique pour l’entretien du local administratif (1/2h/semaine), 
d’autre part, par l’arrivée d’un agent supplémentaire affecté au service des Parkings par le biais d’une 
mobilité interne (passage de 2 agents à 3 agents depuis le 01/07/2019). 

 
Budget annexe Camping :  
Les crédits inscrits au budget primitif 2020 ont été fixés par référence au réalisé 2019 : 25 000 €.  
Le calcul des charges de personnel affecté au service du camping municipal pour l’année 2020 s’élève 
à 33 410,89 €. 
Il est nécessaire d’inscrire des crédits complémentaires au chapitre 012 à hauteur de 9 000 €. 
L’augmentation des charges de personnel s’explique par la prise en compte sur ce budget de la mise à 
disposition d’agents techniques de l’atelier du 5 bis pour l’entretien des locaux (bureaux et sanitaires) 
sur la période d’ouverture (416h00) et par la mise à disposition d’agents d’entretien des espaces verts 
pour la taille des haies, l’entretien des parcelles (194h00). 
 

 
* 

** 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le budget principal de la Commune et les budgets annexes 2020,   
 
Considérant la nécessité d’ajuster les crédits en Fonctionnement et en Investissement, 

Considérant l’avis favorable de la Commission Finances et Développement réunie le 24 novembre 
2020,  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 31 VOIX pour et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 
Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) d’adopter les décisions modificatives présentées. 

Didier DERU présente l’affaire. 

 

Budget annexe PARKINGS - Décision modificative n° 3 : 

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

diminution de 

crédits

augmentation 

de crédits

PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE 6215 8 600,00 €

DEPENSES IMPRÉVUES 022 -8 600,00 €

-8 600,00 € 8 600,00 € 0,00 € 0,00 €

Investissement imputation

dépenses recettes

0,00 € 0,00 €

0,00 €
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Didier LECHIEN (Maire) 

Des questions ? Non 

On passe au vote. 4 abstentions. 

 

AFFAIRE N°3 : FINANCES – Budgets annexes – Subventions d’équilibre au titre de l’exercice 2020 
Rapporteur : Didier DERU 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget principal et annexes pour l’exercice 2020,  
Considérant l’avis favorable de la Commission Finances et Développement réunie le 24 novembre 
2020,  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide par 31 VOIX pour et 4 ABSTENTIONS (M. FORGET, 
Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON) d’autoriser le versement du montant de subvention 
d’équilibre suffisant du Budget principal vers chacun des budgets annexes le nécessitant, pour 
l’exercice 2020, sur présentation d’un certificat administratif, au vu des réalisations comptables 
arrêtées au 31/12/2020. 

 

Didier DERU présente l’affaire. 

 
Didier LECHIEN (Maire) 
Des questions ? Non 
On passe au vote. 4 abstentions. 

 

AFFAIRE N°4 : Subvention exceptionnelle au Centre Français de Secourisme (CFS) 
Rapporteur : Christine MASSART 
 
Par courrier du 26 octobre dernier, la Présidente du Centre Français du Secourisme 22 a fait part des 
difficultés financières de l’association et sollicité une aide financière exceptionnelle de la part de la 
Ville. 
La crise actuelle impacte, en effet, fortement les ressources du CFS 22 en raison notamment de la 
baisse importante de son activité, due à la suppression de nombreuses manifestations cette année 
(moins de postes de secours, moins de formations, etc.), soit une baisse d’environ 140 000 € de ses 
recettes. 
 
Afin de l’aider, la Ville a déjà établi un avoir sur le loyer de la salle de la source (900 €), lui permettant 
d’avoir une mise à disposition gratuite et exclusive de la salle en 2021. Elle a également acté la gratuité 
des espaces de stockage et de la boite aux lettres (80 €). 
 
L’association a également essayé de limiter ses charges en recherchant un nouveau garage avec un 
loyer moins conséquent mais cela n’a pas suffi à rétablir la situation. Elle sollicite donc une subvention 
exceptionnelle de 570 € pour prendre en charge ce loyer. Somme qui correspond au loyer pour le 
stationnement de deux véhicules pour la période de juin 2020 à mai 2021. 
 
Le CFS étant très actif sur Dinan, notamment lors des grandes manifestations et des animations 
organisées par la Ville, il vous est proposé d’attribuer cette subvention exceptionnelle de 570 €. 

 
*  

*     * 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le budget principal Ville de Dinan pour l’année 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances, réunie le 24 novembre 2020, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE de verser une subvention 
exceptionnelle de 570 € au Centre Français de Secourisme. 

 
La dépense en résultant est inscrite au budget principal 2020, en section de Fonctionnement – chapitre 
65 – article 6574. 

Christine MASSART présente l’affaire. 

 

Didier LECHIEN (Maire) 

Des questions ? Non 

 

AFFAIRE N°5 : Subvention exceptionnelle TELETHON 2020 
Rapporteur : Christine MASSART 

 
Tous les ans le premier week-end de décembre, la Ville organise une journée d’animations dans le 
cadre du Téléthon. Cette manifestation permet à des associations de récolter des fonds pour cette 
cause, en complément de la subvention versée par la Ville à l’AFM Téléthon. 
La Ville a organisé une réunion mi-octobre afin d’échanger avec les associations sur l’hypothèse 
d’organiser un événement Téléthon cette année. Seules dix associations étaient présentes malgré 
plusieurs relances auprès de l’ensemble des associations dinannaises. 
 
M. Gesret, responsable grand ouest du Téléthon, a indiqué par ailleurs que de nombreuses villes des 
Côtes d’Armor avaient fait le choix d’annuler leur manifestation cette année en raison du contexte 
sanitaire. 
L’organisation étant difficile à anticiper dans ce contexte, il a été convenu d’annuler la manifestation 
cette année. La situation que nous connaissons actuellement a confirmé la sagesse de cette décision. 
La Ville verse habituellement une subvention de 1 350 € à l’AFM Téléthon. La Ville pourrait, cette année 
verser, une subvention de 2 000 €. 

*  
*     * 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le budget principal Ville de Dinan pour l’année 2020, 
Vu l’avis favorable de la commission des Finances du 24 novembre 2020, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE de verser une subvention de 
2 000€ à l’AFM Téléthon pour l’année 2020. 
 
La dépense en résultant est inscrite au budget principal 2020, en section de Fonctionnement – chapitre 
65 – article 6574. 

 

Christine MASSART présente l’affaire. 
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Didier LECHIEN (Maire) 

Des questions ? Non 

 

AFFAIRE N°6 : ATTRACTIVITE – Commission d’Indemnisation Amiable - Indemnisation des 
commerçants impactés par les travaux du quartier de la gare 
Rapporteur : Dominique ORHANT 
 
Par délibération du 3 juillet 2019 le conseil municipal a créé une Commission d’Indemnisation Amiable 
destinée à indemniser les préjudices subis par les commerçants et artisans du quartier de la Gare du 
fait des travaux d’ampleur effectués dans ce secteur. Il s’agissait d'anticiper les répercussions sur 
l'activité économique de ces interventions dans un secteur dense et contraint.  
 
Cette commission est présidée, comme il est d'usage, par un magistrat désigné par le Tribunal 
Administratif de Rennes et est composée de : 

- 4 élus de la Commune Nouvelle de Dinan (et 4 suppléants) ; 
- 1 représentant de la CCI (et 1 suppléant) ; 
- 1 représentant de la Chambre des métiers (et 1 suppléant) ; 
- 1 commissaire aux comptes ou représentant de l'ordre des experts comptables (et 1 

suppléant) ; 
- le trésorier payeur ou son représentant (et 1 suppléant). 

 
La Commission d’Indemnisation Amiable s’est réunie, pour la seconde fois, le lundi 19 octobre 2020. 
3 dossiers recevables ont été instruits. L’analyse financière et comptable a été confiée à un expert-
comptable indépendant. 
 
Les montants d'indemnisation proposés par la commission sont les suivants : 
 
1/ Dossier QUEMENEUR – Viveco – Commerce alimentaire – 34 rue Carnot : 10 755 € 
Cette indemnisation correspond à la perte d’exploitation observée de mai à décembre 2019 par 
rapport à l’exercice des trois années précédentes sur la même période. 
 
2/ Dossier BUSNEL – Tabac – Presse – 21 rue Carnot : 2 946 € 
Cette indemnité complémentaire correspond au surcoût d’intérêt du fait de la renégociation de leur 
emprunt. En effet, devant faire face à des difficultés de trésorerie, la durée de l’emprunt a été portée 
de 10 ans au lieu des 7 ans initialement prévus. 
 
3/ Dossier ROUXEL – Bar Hôtel Le Terminus – 8 rue du Capitaine Hesry : 2 044 € 
Cette indemnité correspond à la perte d’exploitation observée de mai à juillet 2019 par rapport à 
l’exercice des trois années précédentes sur la même période. 
 
 

*   * 
* 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 19 décembre 2018 approuvant la réalisation du projet Gare ; 
 
Vu la délibération du 3 juillet 2019 approuvant la mise en mise en place de la Commission 
d’Indemnisation Amiable et son règlement ; 
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Vu la délibération du 26 mai 2020 désignant les représentants du conseil municipal au sein de la 
Commission d’Indemnisation amiable ; 
 
Vu le procès-verbal de la Commission d’Indemnisation Amiable qui s’est réunie le 19 octobre 2020 ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE d’approuver les montants des 
indemnisations proposés par la Commission d’Indemnisation Amiable. 
 
La dépense en résultant est inscrite au budget principal 202, article 678. 
 

Dominique ORHANT présente l’affaire. 

 

Didier LECHIEN (Maire) 

Des questions ? Non 

 

AFFAIRE N°7 : COMMERCE – Avis sur les dérogations au repos dominical de commerces de détail 
accordées par le Maire pour l’année 2021 
Rapporteur : Dominique ORHANT 
 
Le commerce, vecteur économique et générateur de dynamique urbaine, de convivialité et 
d’animation locale, occupe une place importante dans la Commune nouvelle de Dinan.   
L’article L.3132-26 du code du travail donne compétence au maire pour accorder aux établissements 
commerciaux de vente au détail où le repos a lieu normalement le dimanche, jusqu’à douze 
dérogations au repos dominical par année civile.  

 
Lorsque le nombre de dimanches excède cinq, la décision du maire est également prise après avis 
conforme de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont la commune est membre, à savoir Dinan Agglomération pour la commune nouvelle de 
Dinan.  
La liste de ces dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre pour l’année suivante.  
 
En contrepartie, chaque salarié privé de repos dominical perçoit une rémunération au moins égale au 
double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu’un repos 
compensateur équivalent en temps. Seuls les salariés ayant donné leur accord par écrit à leur 
employeur peuvent travailler le dimanche dans le cadre des « dimanches du maire ». Une entreprise 
ne peut prendre en considération le refus d’une personne de travailler le dimanche pour refuser de 
l’embaucher. Le salarié qui refuse de travailler le dimanche ne peut faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire dans le cadre de l’exécution de son contrat de travail. Le refus de travailler le dimanche 
pour un salarié ne constitue pas une faute ou un motif de licenciement.  
 
Au regard du calendrier 2021 et après consultation des commerçants, les dérogations au repos 
dominical pour les commerces de détail, au titre de l’année 2021, pourraient être les dimanches 
suivants :  
 

 24 janvier  

 27 juin 

 11, 18 et 25 juillet  

 1er et 8 août  
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 28 novembre  

 5, 12, 19 et 26 décembre. 

 
* 

* * 
 

Vu les avis des organisations de commerçants et les demandes formulées par les commerçants situés 
au sein de la Commune nouvelle de Dinan, 
 
Vu les avis des organisations syndicales d’employeurs et des salariés, 
 
Vu la loi n°2015-990 du 6 aout 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, 
 
Vu le code du travail et notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27 et R-3132-21, 
 
Vu l’avis favorable de la commission attractivité en date du 30 novembre 2020 
 
Sous réserve de l’avis favorable du conseil Communautaire de Dinan Agglomération,  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable par 31 voix POUR et 4 voix 
CONTRE (M. FORGET, Mme MISSIR, Mme CORBES, M. SANSON), pour l’année 2021, à l’ouverture 
exceptionnelle des commerces de détail de la commune les dimanches 24 janvier, le 27 juin, les 11, 18 
et 25 juillet, les 1er et 8 août, le 28 novembre ainsi que les 5, 12, 19 et 26 décembre. 

 
Didier LECHIEN (Maire) 
Des questions ? 

 
Michel FORGET 

J’interviens comme tous les ans. On a eu le débat sur le black Friday il y a peu de temps, quelle époque 
vivons-nous ? On n’est pas que des consommateurs…nous voterons donc contre. 

Dominique ORHANT 

De toute façon le commerçant a la liberté d’ouvrir ou fermer. Pour les grandes surfaces, ce n’est pas 
aujourd’hui qu’on va rétablir l’équilibre grandes surfaces et commerces. 
 
Didier LECHIEN (Maire) 

Nous devons tout faire pour aider le commerce de proximité. Je vous invite à consommer local, à 
privilégier le commerce de proximité. Je n’imagine pas notre centre-ville sans commerçants, c’est 
pourquoi nous devons tout faire pour les aider. Je comprends vos remarques mais il y a aussi la réalité. 
C’est pourquoi le préfet a autorisé les ouvertures. Il faut que les commerces puissent être en face des 
supermarchés mais surtout du commerce des plateformes numériques. 

On passe au vote. 4 oppositions. 

 

 

 

 



Séance du 8 décembre 2020 

 

 

AFFAIRE N°8 : DEVELOPPEMENT DURABLE – Adhésion au Syndicat mixte de préfiguration du Parc 
Naturel Régional de la Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 
Rapporteur : Laurence LE DU-BLAYO 
 
Depuis mars 2008 et le lancement par Cœur-Emeraude d’une étude d’opportunité pour la création 
d’un Parc naturel régional (PNR) sur la vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, les élus et acteurs du 
territoire, avec l’appui de la Région et des Départements d’Ille-et-Vilaine et des Côtes d’Armor, se sont 
engagés dans une démarche de création d’un Parc Naturel Régional. La Région a pris officiellement, en 
décembre 2008, l’initiative d’engager la procédure de création à partir d’un périmètre d’étude, et ce 
conformément à ses prérogatives. 
 
Animé par l’association Cœur-Emeraude et par délégation du Conseil régional, ce projet de création a 
fait l’objet d’un avis d’opportunité en mars 2010 du Préfet de région et des instances nationales 
(Conseil national de Protection de la nature et Fédération nationale des PNR). 
 
Sous l’impulsion de Cœur Emeraude et avec l’accord des partenaires, le projet s’est poursuivi. Il a fait 
l’objet à la fois d’une extension du périmètre d’étude à 74 communes par décision du Conseil régional 
en 2017 et d’un avis complémentaire du Ministère de la Transition écologique et solidaire en décembre 
2018. Cet avis apportait plusieurs recommandations quant au contenu et à la poursuite du projet, 
notamment sur la nécessaire mobilisation des collectivités appelées à y contribuer, garantissant ainsi 
l’ambition du projet et sa portée opérationnelle par des engagements formalisés. 
 
A cette fin, une nouvelle organisation avec un coportage du projet par les acteurs locaux est envisagé. 
Un Syndicat mixte de préfiguration du PNR Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude sera prochainement 
constitué pour prendre le relais de l’Association Cœur Emeraude pour les seules missions afférentes à 
la création du PNR, afin d’affiner et finaliser avec l’ensemble des acteurs concernés le projet (La 
Charte), piloter et suivre toute la procédure de création du projet de Parc jusqu’à sa labellisation. 
L’association Cœur Emeraude poursuivant les actions opérationnelles de terrain (Biodiversité, nature 
en ville, plantes invasives, eau, patrimoine bâti, actions maritimes et littorales, actions d’éducation…) 
et les actions de promotion du Parc auprès du grand-public et partenaires (réseau des ambassadeurs, 
réseau des EntrePreneurs, Conférences publiques…) 
 
Sont invités à devenir membres de ce Syndicat mixte ouvert, la Région Bretagne, les Départements des 
Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine, les 4 EPCI (Dinan Agglomération, Saint-Malo agglomération, 
Communauté de Communes Côte d’Emeraude et la Communauté de communes Bretagne 
Romantique) et les 74 communes inclues dans le périmètre d’étude. Un collège de la société civile et 
un conseil scientifique seront créés et des représentants de ces deux instances participeront aux 
instances du Syndicat avec voix consultative. Conformément au projet de statuts, ce syndicat n’a 
vocation à exister que durant 3 ans. 
 
Cette adhésion au Syndicat mixte de préfiguration n’engage pas la collectivité dans le futur syndicat 
mixte de gestion du Parc qui aura vocation à être constitué une fois le Parc créé. Une nouvelle 
consultation de l’ensemble des collectivités sera en effet organisée pour adoption du projet de parc 
abouti (« La charte ») et après organisation de l’enquête publique. 
 
S’agissant des aspects financiers, la participation globale des membres au syndicat mixte de 
préfiguration ne pourra excéder 310 000 € et sera repartie selon les plafonds suivants : 
- Région : 105 000 €/an soit 34 % 
- Département des Côtes d’Armor : 32 000 €/an soit 10 % 
- Département d’Ille et Vilaine : 25 000 €/an soit 8 % 
- Les 4 EPCI : 74 000 € soit 24 % 
- Les 74 communes : 74 000 € soit 24 %  
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Par ailleurs la cotisation annuelle sollicitée auprès des communes, et des EPCI, ne pourra excéder 0,5 
€/an/habitant pour chacune des collectivités. 
 
Concernant la représentation au comité Syndical du Syndicat, elle sera la suivante : 
• Région Bretagne : 3 délégués pour 30 % des voix 
• Départements des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine : 1 délégué par Département pour 18 % des voix 
en tout 
• EPCI : 2 délégués par EPCI (excepté CC Bretagne romantique avec 1 délégué) pour 22 % des voix 
• Communes : 1 délégué par commune pour 30 % des voix 
 

*   * 
* 

Vu le code de l'environnement et notamment son article L. 333-3  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et ses articles L. 5721-1 à L. 5721-9  
 
Vu la délibération n°08-PNRR/1 du Conseil régional de Bretagne des 18, 19 et 20 décembre 2008 
relative au lancement de la procédure de création du Parc Naturel Régional Rance-Côte d’Emeraude 
 
Vu les avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 14 décembre 2009, de la 
Fédération des Parcs Naturels Régionaux en date du 27 janvier 2010 et du Préfet de Région en date du 
5 mars 2010 sur l'avis d’opportunité de la création du Parc Naturel Régional Rance-Côte d’Emeraude 
 
Vu la délibération n°17_DCEEB_02 du Conseil régional de Bretagne des 12 et 13 octobre 2017 adoptant 
l’extension du périmètre d’étude du Parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d’Emeraude et la 
poursuite de la démarche de création du Parc 
 
Vu l’avis du Ministère de la Transition écologique et solidaire en date du 7 décembre 2018 sur le projet 
de charte du projet de Parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d’Emeraude 
 
Vu la délibération n°19_DCEEB_SPANAB_01 du Conseil régional de Bretagne des 19 et 20 décembre 
2019 approuvant le principe de création d’un syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional 
Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude 
 
Vu le courrier de sollicitation de la Région Bretagne en date du 19 octobre 2020 et le projet de statuts 
du Syndicat mixte de préfiguration du PNR Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 

 
1. D’approuver le projet de statuts du Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional 

Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude, 
 

2. D’adhérer au Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte 
d’Emeraude, 

 
3. D’autoriser M. le Maire à signer les actes correspondants, 

 
4. De désigner un conseiller municipal et son suppléant pour siéger au Comité Syndical du 

syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel régional Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. 
 

5. La dépense en résultant est inscrite au budget principal, nature 6281. 



Séance du 8 décembre 2020 

 

 

Désignation des représentants du conseil municipal au Comité syndical : 
M. le Maire est désigné pour siéger au Comité syndical en tant que titulaire. M. SANSON annonce que 
Mme MISSIR est candidate au poste de suppléante.  
 
Mme LE DU-BLAYO et Mme MISSIR étant toutes les deux candidates au poste de suppléante, il est 
décidé de voter à main levée pour désigner la suppléante. 
Résultat du vote :  
Mme LE DU-BLAYO : 31 voix / Mme MISSIR : 4 voix. 
 
Titulaire : Didier LECHIEN 
Suppléante : Laurence LE DU-BLAYO 

Laurence LE Du-BLAYO présente l’affaire. 

 
Didier LECHIEN 
Des questions ? 
Ce qu’il faut savoir, c’est que si nous adhérons au syndicat mixte aujourd’hui nous n’avons aucune 
obligation d’adhérer au syndicat de gestion par la suite. 
 
Joris SANSON 
Stéphanie MISSIR souhaite présenter sa candidature pour un poste de suppléante. 
 

Didier LECHIEN 

Il y a un co-portage entre le syndicat de préfiguration et Cœur Emeraude pour mobiliser les communes 
et les intercommunalités pour qu’elles témoignent auprès des instances nationales de la volonté de ce 
territoire de voir naître le PNR Vallée de la Rance-Côte d’Emeraude. On espère que cela pourra se faire 
en 2023, on y travaille depuis 2008 mais tous les projets de parc demandent beaucoup de temps. Il a 
fallu vingt ans pour que le PNR du Golfe du Morbihan voit le jour, un autre du centre de la France, ça 
fait 45 ans qu’ils en parlent. 

La Région a validé, le département, l’agglomération aussi… les 74 communes concernées aussi je crois. 

Pas d’opposition ? 

Nous allons désigner 2 représentants. On passe au vote pour le poste de suppléant. 
Titulaire : Didier LECHIEN 
Suppléante : Laurence LE DU-BLAYO 

 

AFFAIRE N°9 : URBANISME – Opération de Revitalisation du Territoire – Délibération d’Intention 
Rapporteur : Laurence LE DU-BLAYO 

 
Créée par la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (Elan) du 23 
novembre 2018 et portée par le ministère de la Cohésion des territoires et des Relations avec les 
collectivités territoriales, l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est un nouvel outil mis à 
disposition des collectivités locales pour porter et mettre en œuvre un projet de territoire dans les 
domaines urbain, économique et social pour lutter prioritairement contre la dévitalisation des centres-
villes et les redynamiser. 
 
L’ORT vise une requalification d’ensemble d’un centre-ville dont elle facilite la rénovation du parc de 
logements, de locaux commerciaux et artisanaux, et plus globalement du tissu urbain, pour créer un 
cadre de vie attractif propice au développement à long terme du territoire.  
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L’ORT se matérialise par une convention signée entre l’agglomération, sa ville principale, d’autres 
communes membres volontaires, l’État et ses établissements publics. 
 
Toute personne publique ou privée susceptible d’apporter son soutien ou de prendre part à des 
opérations prévues par le contrat peut également la signer. 
  
Une ORT est portée conjointement par la communauté d’agglomération et sa ville principale.  
 
Objectifs du dispositif  
 
L’ORT se présente comme une large palette d’outils au service d’un projet de territoire maîtrisé avec 
des avantages concrets et immédiats. Une fois le projet de territoire défini par les élus en lien avec 
l’État et les partenaires, la convention d’ORT confère des nouveaux droits juridiques et fiscaux, 
notamment pour :  

• Renforcer l’attractivité commerciale en centre-ville grâce à la mise en place d’une dispense 
d’autorisation d’exploitation commerciale et la possibilité de suspension au cas par cas de projets 
commerciaux périphériques ;  

• Favoriser la réhabilitation de l’habitat par l’accès prioritaire aux aides de l’Anah et l’éligibilité au 
dispositif de défiscalisation Denormandie dans l’ancien ;  

• Faciliter les projets à travers des dispositifs expérimentaux comme le permis d’innover ou le 
permis d’aménager multi-site ;  

• Mieux maîtriser le foncier, notamment par le renforcement du droit de préemption urbain et du 
droit de préemption dans les locaux artisanaux.  
 
 
Les périmètres d’étude et d’intervention 
 

• Le périmètre de la stratégie territoriale comprend tout ou partie de l’intercommunalité signataire 
de la convention d’ORT : il s’agit de l’échelle large de réflexion permettant de définir le projet urbain, 
économique et social de revitalisation sur laquelle repose le projet de redynamisation du cœur 
d’agglomération.  

 
• Les secteurs d’intervention opérationnels : un secteur contient nécessairement le centre-ville de 

la ville principale de l’intercommunalité qui accueille obligatoirement une ou plusieurs actions 
retenues dans l’ORT.  

 
* 

*    * 
 
Vu la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (Elan) du 23 novembre 
2018,  
 
Considérant que la Ville de Dinan a déjà entamé une démarche visant à redynamiser son centre-ville 
et qu’en 2019, elle a été retenue par l’État, la Région, l’Établissement Public Foncier et la Banque des 
Territoires à l’Appel à candidatures « Dynamisme des centres‐villes », 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’exprimer la volonté de la Ville de Dinan de disposer des outils de l’Opération de revitalisation 
de territoire ; 

 
2. D’autoriser M. le Maire à prendre toute décision pour la mise en œuvre de ce dispositif. 

 

Laurence LE DU-BLAYO présente l’affaire. 

 
Laurence LE DU-BLAYO 
C’est la ville centre qui porte l’ORT et qui déclenche le travail avec les services de l’Agglomération et 
l’Etat. 
Nous avons eu une réunion vendredi dernier pour discuter du périmètre de l’enveloppe urbaine et voir 
ce qu’on pourrait envisager comme travail partenarial avec les communes voisines et réfléchir sur 
comment on pourrait travailler sur 3 fonctions notamment : l’habitat, le commerce et les mobilités. 
L’idée est de prendre un engagement de principe qui nous permettra de lancer le processus sachant 
que les autres communes feront la même démarche. 
 
Didier LECHIEN (maire) 
Des questions sur cette opération qui est très intéressante ? 
 
Michel FORGET 
On se félicite de cette initiative. La coopération avec les autres communes sur ces enjeux est 
importante. 
Vous évoquez d’autres communes, pouvez-vous les lister ? 
 
Laurence LE DU-BLAYO 
Les communes qui partagent une frontière avec Dinan : Taden, Lanvallay, Quévert, Trélivan. Ensuite 
on pourra peut-être réfléchir à d’autres périmètres.  
 
Didier LECHIEN (maire) 
Cela nous permettra d’avoir un projet de territoire au moins sur ces trois sujets structurants et 
permettra de renforcer les relations entre nos communes. La ville a été retenue sur un certain nombre 
de dispositifs. L’ORT qui permet d’être éligible au « de Normandie » qui permet de défiscaliser dans 
l’ancien. Nous avons aussi candidaté pour Petites villes de demain mais notre taux de vacance 
commerciale semble trop faible pour être retenu. Nous avons aussi été retenus pour Dynamisme des 
centres bourgs à hauteur de 900 000 € (maison de santé, gare…). On ne peut que se réjouir de ces 
dispositifs. 
 
Laurence LE DU-BLAYO 
Les quatre communes sont favorables. 
J’ai présenté ce dossier pour l’agglomération mais c’est jacques Touminet, adjoint à l’urbanisme, qui 
suivra le dossier pour la Ville. 
 
Didier LECHIEN (maire) 
On passe au vote. Adopté. Merci 

AFFAIRE N°10 : URBANISME – Urbanisation du secteur Saint-Esprit – Prise en considération du projet 
d’aménagement, de sa délimitation et instauration d’un sursis à statuer 
Rapporteur : Jacques TOUMINET 
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Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUiH) a été approuvé 
par délibération du conseil communautaire le 27 janvier 2020. Il définit notamment les nouveaux 
secteurs à urbaniser des communes. 
 
Parmi ces derniers, le territoire compris entre la Barrière, l’avenue du Saint-Esprit, l’avenue de la 
Grande Haye et la rue de la Nourais présente des enjeux particuliers car il concentre à lui seul sept 
zones à urbaniser pour les 15 années à venir : 

- Le secteur B situé en zone 2AUH,  
- Le secteur E situé en zone 2AUH,  
- Le secteur O situé en zone 2AUH,  
- Le secteur K situé en zone 1AUH,  
- Le secteur i situé en zone 1AUH,  
- Le secteur A situé en zone 2AUH,  
- Le secteur N situé en zone 1AUH, 

 
Soit au total environ 266 800 m². 
Consciente de l’importance stratégique du site pour son projet de territoire, de la complexité de 
montage, de la durée de réalisation de ces opérations et désireuse de garder la maîtrise des choix 
fondamentaux de l’aménagement, la Ville souhaite pouvoir maîtriser l’organisation générale de ce 
futur secteur. 
 
Pour ces raisons, il est envisager la réalisation d’une étude urbaine d’aménagement sur un périmètre 
d’étude élargi intégrant les espaces bâtis et non bâtis situés à proximité : les zones d’habitat des Petites 
Landes et du Saint-Esprit, la zone d’équipements et de services du Clos Gastel, le secteur des Saint-
Jean-de-Dieu ainsi que les zones naturelles et agricoles situées au cœur de cet espace. 
Compte tenu des enjeux de développement et des contraintes d’intégration urbaine, fonctionnelle et 
environnementale de ce projet d’aménagement, et afin de préserver la faisabilité des aménagements 
et équipements à envisager pour ce secteur, il convient d’instaurer au sein du périmètre de projet un 
sursis à statuer tel que le permet l’article L.424-1 du code de l’urbanisme. En effet, celui-ci prévoit qu’il 
peut être sursis à statuer sur toute demande d’autorisation concernant des travaux, constructions ou 
installations « lorsque des travaux, constructions ou installations sont susceptibles de compromettre 
ou de rendre plus onéreuse la réalisation d'une opération d'aménagement, dès lors que le projet 
d'aménagement a été pris en considération par la commune (…) et que les terrains affectés par ce 
projet ont été délimités ». 
 
Le périmètre du sursis à statuer permet d’identifier et de délimiter les terrains affectés au projet. Il est 
proposé de ne pas limiter ce périmètre aux terrains strictement nécessaires aux aménagements 
projetés mais de l’élargir au maximum afin d’étudier chaque demande d’autorisation qui serait 
déposée aux abords de l’opération et qui serait susceptible de le compromettre ou de la rendre plus 
onéreuse. L’objectif est également d’anticiper le devenir des espaces naturels et agricoles au cœur de 
cette densification urbaine, soumis à de fortes pressions de fréquentation et donc eux même objets 
de projets : liaisons douces, espace récréatifs, jardins partagés, vergers.   
Le périmètre de projet correspondant au périmètre de sursis à statuer est annexé à la présente 
délibération et sera annexée au PLUIH, dans les conditions prévues à l’article R153-18 du code de 
l’urbanisme. 
Compte tenu de ce qui précède,  
 
Suite à la réunion de la Commission Transition Ecologique et Aménagement en date du 2 décembre 
2020 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
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1. De prendre en considération le projet d’aménagement portant sur le secteur du Saint-Esprit. 

2. D’approuver le périmètre de projet, annexé à la présente délibération. 

3. De définir un périmètre de sursis à statuer tel que le permet l’article L424-1 du code de 

l’urbanisme afin d’éviter que toute demande d’autorisation concernant des travaux, 

constructions ou installations, puisse compromettre ou rendre plus onéreuse la réalisation de 

ce projet. 

4. D’indiquer que ce périmètre de sursis à statuer, délimitant les terrains affectés par le projet, 

seront annexés au PLUiH dans les conditions prévues à l’article R 153-18 du code de 

l’urbanisme. 

5. D’autoriser M. le Maire à effectuer toutes les démarches et formalités nécessaires à la bonne 

exécution de la présente délibération.  

En application de l’article R 424-24 du code de l’urbanisme, la présente délibération et le périmètre de 
projet correspondant au périmètre de sursis à statuer feront l’objet d’un affichage au siège de Dinan 
Agglomération et en mairie de Dinan pendant un mois. Cet affichage fera l’objet d’une mention, en 
caractère apparent, dans un journal diffusé dans le département des Côtes d’Armor. 

 

Jacques TOUMINET présente l’affaire. 

 
Jacques TOUMINET 
Le départ de ce projet est la réflexion de la salle du Clos Gastel. Cette étude est inscrite au PLUi. Ce 
projet est à mes yeux, un projet emblématique car il début à la limite et à la frontière des autres 
communes. Chaque parcelle de ce périmètre a une histoire à développer et beaucoup d’entre elles 
sont déjà reliées par des chemins et comportent des infrastructures importantes (salle, école, 
commerces, …). Tout ce secteur on a voulu le délimiter et l’élargir, tout ce qui est au milieu c’est de la 
zone naturelle (vallées, bois…), on a aussi compté l’espace St Jean de Dieu. Tout ce territoire est très 
intéressant. Ce que l’on propose ce soir c’est de définir un périmètre dans lequel toute opération sera 
regardée en fonction de l’état d’esprit que l’on aura pour l’ensemble du quartier. On aura deux ans 
pour répondre, cela nous permet de garder la maitrise financière des parcelles et faire passer en 
priorité la volonté de la commune sur ce territoire. 
 
Didier LECHIEN (Maire) 
Merci, des questions ? 
 
Laurence LE DU BLAYO 
Pour insister sur ce sujet très important, de fil en aiguille on a englobé un secteur sur lequel il pourra 
y avoir des projets de mobilité douce dans la vallée, des projets de zones naturelles (agriculture 
urbaine, jardins participatifs, …). Le sursis à statuer va être un outil qui permettra de prendre le temps 
de la réflexion. 
 
Michel FORGET 
Encore une raison de se réjouir, réfléchir par périmètre est cohérent en terme d’urbanisation. Il faut 
en effet prendre son temps. Il y a des gros enjeux de biodiversité, de paysages, d’environnement, cela 
est très précieux et permettra certainement de faire quelque chose de cohérent et harmonieux en 
terme d’urbanisation. Nous sommes très favorables à cette opération. 
Jacques TOUMINET 
Pour moi, c’est un dossier qui part sur de très bonne bases, Michel Forget est rassuré ! Pour une fois 
il n’est pas inquiet… 
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Didier LECHIEN 
Si Michel Forget est touché par la grâce du St-Esprit en effet la révolution est en marche ! 
C’est un beau projet en effet qui s’inscrit en lien direct avec le PNR. 
On passe au vote. Unanimité. 

 

AFFAIRE N°11 : POLITIQUE DE LA VILLE – Prorogation du Contrat de Ville et création d’un deuxième 
poste d’adulte relais 
Rapporteur : Lydie PATRY 
 
La politique de la Ville cherche à fédérer l’ensemble de ses partenaires afin d’inscrire dans un 
document unique leurs interventions au bénéfice de quartiers en situation de décrochage. Elle est mise 
en œuvre localement dans le cadre des Contrats de Ville qui reposent sur 3 piliers : le développement 
économique, la cohésion sociale et le cadre de vie. 
Le Contrat de Ville de Dinan Agglomération concerne le quartier de la Fontaine des Eaux à Dinan : 
« Bretonnière-l’Ecuyer ». 
 

1) Contexte national 

Le Pacte de Dijon, signé le 16 juillet 2018 par le Premier Ministre et les Présidents de l’Assemblée des 
Communautés de France (AdCF) et de France Urbaine, vise à clarifier les responsabilités de l’Etat et 
des Collectivités Locales et à formaliser les engagements de chacun dans la mise en place « d’une 
nouvelle politique de cohésion sociale ambitieuse pour les habitants des quartiers prioritaires de la 
ville (QPV) ». 
Par cet engagement, les communautés et métropoles ont affirmé leur souhait de renforcer leurs 
responsabilités concernant le pilotage et la mise en œuvre des politiques en faveur des QPV 
(développement économique, habitat, renouvellement urbain, mobilité). 
L’Etat a réaffirmé, quant à lui, son rôle en matière de sécurité, de justice, d’éducation, de logement, 
d’emploi, de santé et de lien social et s’engage à accompagner au plus près les collectivités dans la 
mise en œuvre des prérogatives précitées. 
Prorogation du contrat de ville 
Le Pacte de Dijon stipule que les Contrats de Ville arrivant à échéance en 2020 pourraient être prorogés 
pour 2 années supplémentaires, soit jusqu’en 2022.  
Cette prorogation prendra la forme d’un protocole d’engagements renforcés (avenant au contrat 
initial) permettant de faire perdurer les dispositifs fiscaux applicables aux QPV : 

- exonération TFPB 

-  TVA 5.5 % 

Objectifs de la prorogation  
Ce Protocole Renforcé permet de corréler les actions menées sur le territoire avec les grands 
engagements contenus dans le Pacte de Dijon, mais également dans le PAQTE (Pacte Avec les Quartiers 
pour Toutes les Entreprises) : 

- Pacte de Dijon : 

a. Approche globale de l’action publique : déclinaison des grandes politiques nationales 

au sein des quartiers, notamment en matière de logement et de pauvreté ; 

b. Différenciation en fonction des spécificités des territoires : 

c. Responsabilisation et évaluation des acteurs ; 

- PAQTE: Pacte Avec les Quartiers pour Toutes les Entreprises  

a. Sensibiliser les plus jeunes au monde de l’entreprise ; 
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b. Former en favorisant l’alternance;  

c. Recruter de manière non discriminatoire ; 

d. Acheter de manière plus responsable et inclusive. 

 

2) Prorogation du contrat de ville sur le quartier prioritaire « Bretonnière-l’Ecuyer-les Essart » 

Le quartier prioritaire “Bretonnière, l’Ecuyer, les Essarts” à Dinan fait l’objet d’un Contrat de Ville 
depuis 2015. La prorogation du contrat est proposée afin de poursuivre les actions réalisées en matière 
d’accès à l’emploi, de cadre de vie et de cohésion sociale. 
Un protocole serait établi pour les exercices 2021 et 2022 (les actions à développer sont exposées dans 
l’annexe 1). Conformément aux années précédentes, le protocole fera l’objet d’un appel à projet 
annuel ouvert aux institutions et associations locales proposant des actions en cohérence avec les 
objectifs du Contrat de Ville. 
Les modalités de sélection des projets resteront également identiques : 

1. Publication de l’appel à projet en décembre-janvier. 

2. Présentation des projets au comité technique composé des techniciens des services de l’Etat 

(DDCS, délégué du Préfet), Ville de Dinan, Dinan Agglomération, Conseil Régional, Conseil 

Départemental, CAF, Education Nationale, ARS, Bailleur social Néotoa, Caisse des Dépôts. Il 

rassemble les avis des partenaires sur les projets aux vues de leurs compétences respectives. 

Les membres du Conseil Citoyen donnent également leur avis. 

3. Sélection des projets retenus et des enveloppes allouées par le Comité de pilotage (services 

de l’Etat, Ville de Dinan, Dinan Agglomération, Conseil Régional, Conseil Départemental, CAF, 

Education Nationale, ARS, Bailleur social Néotoa, Caisse des Dépôts).   

 

3) Organisation du suivi et de l’animation du Contrat de Ville : création d’un second poste 

d’adulte relais 

Depuis 2015, l’animation de la compétence “Politique de la Ville” est déléguée à la Ville de Dinan et un 
poste d’adulte relais est cofinancé par l’Etat, Dinan Agglomération et la Ville de Dinan. Elle assure des 
missions de médiation sociale auprès des habitants, des associations locales, des partenaires impliqués 
sur le quartier prioritaire et d’accompagnement auprès des membres du conseil citoyen. 
Dans le contexte de la crise sanitaire que nous traversons, l’Etat préconise la création d’un deuxième 
poste d’adulte relais. La Ville de Dinan et Dinan agglomération cibleraient les priorités définies dans la 
circulaire du 10 juin 2020 : la persévérance scolaire (via le renforcement du Programme de Réussite 
Educative), l’accès au droit commun, la réduction de la fracture numérique, l’accompagnement social, 
le soutien aux associations culturelles, sportives et solidaires œuvrant dans le QPV. Ces objectifs 
permettraient de rédiger la fiche de poste pour le recrutement du second adulte relais. 
La Ville de Dinan, en accord avec l’EPCI (extrait du registre des délibérations de Dinan Agglomération 
du 12 novembre 2020), propose d’augmenter de 1 ETP l’accompagnement social des habitants en 
recrutant un deuxième adulte relais.  
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Le cofinancement du poste pourrait suivre le schéma suivant : 
 ETAT PREVISIONNEL DE LA REPARTITION FINANCIERE 

 DES POSTES ADULTES-RELAIS 

 ETAT  Dinan Dinan Agglomération 
 1  poste ETP 19 349 € 4 210 € 4 210 € 

2 ETP 38 698 € 8 420 € 8 420 € 
Un contrat d’1 an renouvelable une fois serait proposé et couvrirait la période du 1er janvier 2021 (date 
souhaité pour le recrutement de l’adulte-relais) au 31 décembre 2021 (contrat renouvelable 1 fois). 
Une nouvelle convention de partenariat entre la Ville et Dinan Agglomération actera l’engagement de 
celle-ci à rembourser à la Ville de Dinan 50 % de la dépense restant à financer après déduction de la 
subvention de l’Etat, en fin d’année civile, sur présentation d’un titre de recette. 
Les conditions de recrutement restent les mêmes :  

 être âgé(e) de plus de 30 ans,  

 être sans emploi ou bénéficier d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi ;  

 résider dans un quartier prioritaire. 

Une expérience professionnelle avec des publics jeunes sera recherchée. 
* 

*      * 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 

1. D’approuver la prorogation du Contrat de Ville pour les années 2021 et 2022 et d’autoriser 

M. le Maire à signer le protocole d‘engagements renforcés et tout autre document relatif 

à ce dossier. 

2. D’approuver l’augmentation de la participation de la Ville due au passage de 1 à 2 ETP de 

la mission d’adulte relais, correspondant à un montant de 8 420 € par an pour les exercices 

2021 et 2022,  

3. D’autoriser M. le Maire à solliciter de Dinan Agglomération une participation financière 

pour le poste d’adulte relais et signer la convention de partenariat. 

4. La dépense et la recette en résultant seront inscrites au budget principal. 

 

Lydie PATRY présente l’affaire. 
 
Didier LECHIEN 
Des questions ? 
Non. Unanimité. 
 
Pour rappel, la ville de Dinan a investi depuis la signature du contrat de ville 315 143€ sur ce quartier 
auxquels il faut ajouter l’impact de l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties (du 
bailleur social), l’Etat aide aussi à hauteur de 325 401€ plus 135 435 € pour cofinancer de actions 
portées par la Ville. On lit un peu tout sur le contrat de ville mais je vous invite à mesurer toutes ces 
actions.  
Sur le contrat de ville :  relance fête des voisins, consultation des habitants, création d’un jardin partagé 
et verger, réussite éducative, groupe local emploi formation, actions des compagnons bâtisseurs, 
micro crédit avec familles rurales, … voilà ce qui est mis place à ce titre. Nous avons renouvelé le 
contrat pour les deux ans qui viennent. Nous créons donc un 2ème poste. 
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Nous avons aussi déployé certaines de ces actions dans le quartier des villes bretonnes. Il faudra voir 
ensuite comment on pourra maintenir ces actions quand le contrat sera terminé. 
Merci à Lydie pour ce dossier. 
 
On passe au vote. 
Unanimité. 
 
 

AFFAIRE N°12 : CULTURE – Renouvellement du financement de l’emploi associatif local pour 
l’association Fête des Remparts de Dinan 

Rapporteur : Joëlle LE GUIFFANT 
 
Par délibérations en dates du 10 avril 2012, puis du 25 novembre 2015, le conseil municipal avait donné 
son accord pour la participation financière de la Ville à la création, puis au renouvellement, d’un emploi 
associatif local par l’association Fête des Remparts de Dinan. Ce dispositif tripartite, mis en place par 
le Conseil départemental, permet une répartition, à parts égales, des dépenses à hauteur de 1/3 du 
montant total, soit 8 000 €. 

La convention de partenariat arrive à échéance le 31 décembre 2020. Il convient aujourd’hui de la 
renouveler pour une durée de quatre années, soit du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2024. 

Il s’agit d’un poste à temps complet, à durée indéterminée, destiné à des personnes compétentes en 
matière d’animation et d’évènementiel. 
Il est à noter qu’en 2019, cette participation a bien été versée par la Ville. Elle le sera également en 
2020, puis chaque année jusqu’en 2024. 
Aujourd’hui, le Conseil départemental a fait part de son accord pour le renouvellement de cette aide 
financière, sous réserve du renouvellement de la participation de la commune partenaire, à part 
équivalente. Le solde est pris en charge par l’association employeur. 
 

* 
* * 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver le renouvellement de la participation financière de la Ville pour le financement 
de l’emploi tripartite de l’association Fête des Remparts, à hauteur de 8 000 € par an pour une 
durée de quatre années à compter du 1er janvier 2021 ; 
 

2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention tripartite avec le Conseil départemental et 
l’association Fête des Remparts de Dinan. 

 
3. La dépense en résultant sera inscrite au budget principal, article 6574. 

 

Joëlle LE GUIFFANT présente l’affaire. 

 
Joëlle LE GUIFFANT 
Je tiens à préciser que j’ai démissionné du conseil d’administration de l’association, étant désormais 
en charge de ces sujets avec mon mandat. 
 
 
 



Séance du 8 décembre 2020 

 

 

Didier LECHIEN (Maire) 
Des questions ? 
Unanimité. 
 
 
AFFAIRE N°13 : CULTURE – Renouvellement de la convention d’objectifs liant la Ville à l’association 
Fête des Remparts de Dinan et attribution de la subvention 2020 
Rapporteur : Joëlle LE GUIFFANT 
 
Depuis de nombreuses années, l’association Fête des Remparts de Dinan organise la Fête des 
Remparts, rendez-vous culturel, économique et touristique incontournable de l’été. Cet événement 
rassemble entre 80 000 et 100 000 personnes sur un week-end.  
 
En 2020, la situation sanitaire n’a pas permis la tenue de cet événement biennal, initialement prévu 
du 16 au 19 juillet. Toutefois, l’association a œuvré afin de maintenir le lien avec le public : ainsi, elle a 
organisé une déambulation artistique le samedi 18 juillet, animée par un comédien professionnel. Le 
marché médiéval n’ayant pu se tenir, l’association a mis en place un marché virtuel, offrant une 
visibilité non-négligeable aux artisans dont l’activité s’est effondrée, et a confirmé le report des troupes 
engagées pour 2021. 
 
L’association Fête des Remparts de Dinan est une association employeur qui, sur ses fonds propres, a 
recruté un deuxième salarié en 2020. Actuellement, l’association prépare activement la Fête des 
Remparts 2021 et étudie un format permettant de répondre aux exigences sanitaires et sécuritaires.  
Pour toutes ces raisons, il conviendrait aujourd’hui de leur attribuer la subvention 2020, afin de ne pas 
mettre en péril leur trésorerie. Cette subvention leur permettra d’engager l’édition 2021. 
 

* 
*   * 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver l’attribution de la subvention 2020 d’un montant de 30 000 € ; 
 

2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention d’objectifs pour l’année 2020. 
 

Joëlle LE GUIFFANT présente l’affaire. 
 
Didier LECHIEN (Maire) 
Nous serons ramenés à revoir cette convention sûrement l’année prochaine. 
Des questions ? 
Unanimité. 
 
 

AFFAIRE N°14 : SPORT – Mise en place d’un emploi tripartite pour la Dinannaise Gymnastique   
Rapporteur : Matthieu JOUNEAU 
 
Le club de gymnastique La Dinannaise fondé en 1903, compte 425 licenciés dont 20 % de Dinannais. 
L’association a sollicité la ville pour l’obtention d’un contrat tripartite de 35 heures par semaine, en 
prévision du départ à la retraite, en février 2021, de l’éducateur-entraîneur DE qui leur était mis à 
disposition par Dinan Agglomération et non remplacé.  
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L’emploi tripartite est un dispositif mis en place afin de favoriser l’encadrement des jeunes. Les agents 
recrutés devront être employés dans des fonctions en accord avec leur qualification et sur la base d’un 
temps complet dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée (CDI) de 3 ans, renouvelable une fois. 
Cette création de poste permettrait au club de consolider un emploi d’animateur breveté d’Etat, 
chargé d’encadrer et d’accompagner les jeunes gymnastes au niveau régional et de poursuivre auprès 
des écoles élémentaires dinannaises l’enseignement de la gymnastique.  
 
La commission Services aux Habitants et Solidarités a émis un avis favorable, le 6 octobre dernier, pour 
le versement d’une subvention de 8 000 € au club. Auparavant, le club bénéficiait d’une subvention 
annuelle de 4 000 €. 
 
Les contributions de la ville, de Dinan Agglomération ainsi que celle du club seraient réparties ainsi :  

 Dinan Agglomération : 8 000 € 

 Ville de Dinan : 8 000 €  

 La Dinannaise Gymnastique :  8 600 € 
 

Dinan Agglomération a exprimé sa volonté de mettre en place ce dispositif. Il conviendra au conseil 
communautaire de Dinan Agglomération de délibérer à ce sujet. 
Pour l’année 2021 et pour une durée de 3 ans, les collectivités s’engageront à maintenir leur niveau 
de contribution à un montant identique et ce, jusqu’au terme du contrat. Par ailleurs, Dinan 
Agglomération portera la responsabilité du contrat. Une convention sera établie entre les collectivités 
partenaires pour fixer les modalités de remboursement. 
 
Le club prendra les dispositions nécessaires pour mettre à jour ses statuts auprès de la Préfecture. Il 
s’engagera à respecter et à faire respecter les règles qui encadrent les contrats tripartites notamment 
en termes de niveau de qualification et de conditions contractuelles de planification de la charge de 
travail. 
 
Le club s’engagera, enfin, à chaque saison, à convier la commune associée à son assemblée générale, 
et à lui fournir les documents relatifs à la vie du club : bilan financier, compte-rendu d’activités et 
composition du bureau. 
 
Dans les mois précédents la fin du premier contrat de 3 ans, le club convoquera les parties prenantes, 
afin de réaliser un bilan de cette expérience et de prendre une décision quant au renouvellement du 
dispositif. 
 
La ville s’engage à assurer la promotion du club sur son territoire et à poursuivre sa politique de soutien 
technique et de mise à disposition d’infrastructures en lien avec Dinan Agglomération. 
La convention sera résiliée si l’une des parties se retire du dispositif sans qu’un accord puisse être 
trouvé pour boucler le financement de l’emploi tripartite. 

* 
*    * 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’approuver la création d’un emploi tripartite entre l’association, Dinan Agglomération et la 

Ville 

2. D’autoriser M. le Maire à signer la convention qui reprendra l’ensemble des engagements. 

3. La dépense en résultant est inscrite au budget principal, nature 6574. 

Matthieu JOUNEAU présente l’affaire. 
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Didier LECHIEN (Maire) 
Des questions ? 
Unanimité 

 

AFFAIRE N°15 : SPORT– Subvention exceptionnelle au club La Dinannaise Gymnastique – Achat 
d’un nouveau praticable 
Rapporteur : Matthieu JOUNEAU 
 
La Dinannaise Gymnastique, créée en 1903 est la plus ancienne association sportive de la ville. Elle 
compte 425 licenciés dont 20 % de Dinannais. 
Le praticable en mousse que possédait le club était devenu vétuste après 12 ans d’utilisation. Il ne 
permettait plus d’amortir les chocs à chaque impulsion. Ces conditions de pratique peuvent provoquer 
des douleurs et blessures aux gymnastes. 
 
Le club a donc investi dans un nouveau praticable, d’un montant de 36 612 € TTC. Son budget ne lui 
permettant pas d’envisager seul, cet investissement, il s’est tourné vers ses partenaires sponsors. Il a, 
notamment, mis en place une plate-forme de financement participatif.  
Ces leviers n’ont pas permis de mobiliser le financement complet d’un nouveau praticable. 
La Ville pourrait soutenir le club en attribuant une subvention exceptionnelle de 7 322 €, au titre de 
l’exercice 2020, correspondant à 20 % du coût total du praticable et proportionnel au nombre de 
licenciés dinannais inscrits au club.  

*  
*     * 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le budget principal Ville de Dinan pour l’année 2020, 
Vu l’avis favorable de la commission sport et vie associative du 8 février 2020, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. D’attribuer une subvention exceptionnelle de 7 322 € au club La Dinannaise Gymnastique 
afin d’aider au financement d’un nouveau praticable. 
 

2. La dépense en résultant est inscrite au budget principal 2020. 

Matthieu JOUNEAU présente l’affaire. 

 
Didier LECHIEN (Maire) 
Des questions ? 

Michel FORGET 
On est embêté sur cette affaire et on s’abstiendra. Pas sur le fonds mais sur la forme. L’achat est fait, 
la ville est présente lors des AG. C’est en effet indispensable je pense que cela a été annoncé. Il serait 
préférable que les associations en parlent aux élus. La demande aurait pu être faite avant au cas où ils 
ne boucleraient pas leur financement mais pas une fois le tapis acheté. Ce n’est pas une opposition 
mais c’est pour attirer l’attention sur le fait que les achats importants, la ville doit être associée en 
amont. 

 

René DEGRENNE 
Le tapis fait partie de la salle de gym qui appartient à l’agglomération. Il aurait fallu que l’agglo prenne 
en charge mais la décision a trainé. Le tapis est abimé et il y a urgence à le changer. C’est un peu 
dommage que ça n’ait pas été pris en charge. 
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Didier DERU 
Cette affaire a été vue en commission sport de la dernière mandature et qui avait émis un avis 
favorable. L’association s’est vraiment mobilisée pour trouver du financement et a fait les demandes 
en temps et en heure. C’est la relation ville/agglomération qui a fait trainé. 
 
Matthieu JOUNEAU 
Oui c’est bien cela. Tout a été fait dans les règles. L’idée est de soutenir un équipement sportif. Certains 
clubs utilisent des salles, des routes pour le vélo… C’est difficile de tout comptabiliser. Ce qui est sûr 
c’est qu’il leur faut cet équipement. 
 
Michel FORGET 
On ne discute pas sur la nécessité mais sur la forme. A ce que j’entends, si la délibération reprend le 
fait que c’est passé en commission alors là oui on va voter pour. 
 
Didier LECHIEN 
C’est passé en commission sport le 8 février 2020. On l’ajoutera dans la délibération. 
On passe au vote. 
Unanimité. 
 

Olivier BOBIGEAT va présenter les cinq affaires qui concernent l’aérodrome. 

 

AFFAIRE N°16 : AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de deux parcelles à la société SCI 

HELI-INVEST 

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
 
Par délibération du 16 juin dernier, le conseil municipal a acté la vente de deux parcelles de 550 m² 
chacune à la société Hélistrategy.  
 
Depuis cette délibération, la SCI HELI INVEST a été créée et regroupe trois sociétés existantes dont la 
société Hélistrategy. Cette SCI se substitue à la société Hélistrategy pour l’acquisition de ces parcelles.   
L’acte de vente n’ayant pas encore été rédigé, l’étude notariale sollicite une nouvelle délibération au 
nom de la société HELI-INVEST pour rédiger l’acte. 
 
 
Rappel du projet lié à cette cession : 
La destination des terrains reste identique à savoir des essais en vols, vols de maintenance et vols 
spéciaux sur hélicoptère et autres types d’aéronefs. Elle comprend une équipe de spécialistes 
comprenant des équipes d’essais en vols (ingénieurs, pilotes d’essais), pilotes de maintenance, pilotes 
expérimentés aux vols sensibles.  
 
Actuellement implantée sur la commune de Saint-Samson-sur-Rance, HELI-INVEST souhaite transférer 
ses bureaux sur la plate-forme de l’aérodrome de Dinan afin de bénéficier du support technique du 
site (CEMA, SIBA) et de participer au développement de l’écosystème des professionnels de 
l’aéronautique dinannaise.  
 
Aussi, pour mener à bien ce projet, HELI-INVEST sollicite, auprès de la commune, l’acquisition d’un 
terrain disponible sur l’aérodrome. Sur la partie Sud-Ouest de l’aérodrome, la parcelle B 2396 sur la 
commune de Trélivan, à proximité de la SIBA, a été délimitée et scindée en deux parties représentant 
chacune une superficie de 550 m2.  
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Ces parcelles ont été estimées par le service des domaines à une valeur de 16,50 euros/m2 (assortie 
d’une marge d’appréciation de 10 %).  

* 
** 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la société HELI-INVEST deux parcelles de 550 m2 chacune, conformément au plan 

présenté, au prix global de 18 150 euros.  

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur. 
  

3. La recette en résultant est inscrite au budget principal. 

 

Olivier BOBIGEAT présente les 5 affaires. 
 
AFFAIRE N°17 : AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de deux parcelles à la société HC 
Expertises 

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
 
Cette vente a déjà été approuvée par le conseil municipal du 13 octobre dernier. Toutefois, le prix de 
la cession de ces parcelles, mentionné dans la délibération, était erroné puisqu’il avait été doublé. Le 
montant global de la vente des terrains est de 16 500 euros et au lieu de 33 000 euros. 
Rappel du projet lié à cette cession : 
L’acquéreur est la société HC expertises, spécialisée en formation, expertise terrestre et aérienne, qui 

exerce ses compétences tant dans le domaine de l’automobile que dans celui de l’aéronautique 

orientée vers les ULM (centre d’excellence technologique pour les ULM). En matière d’ULM, elle 

fabrique et commercialise des pièces hautement technologiques tels que les moteurs électriques, les 

générateurs, les injections, les hélices, ...  

C’est une société déjà implantée dans les quatre départements de la Région Bretagne ainsi qu’en Loire 
Atlantique :  

- Finistère : 3 bases ULM, 4 aérodromes et 2 aéroports  

- Morbihan : 4 bases ULM, 5 aérodromes et 1 aéroport 

- Ille et Vilaine : 11 bases ULM et 2 aéroports 

- Côtes d’Armor : 1 base ULM, 1 aérodrome et 1 aéroport 

- Loire Atlantique : 9 bases ULM, 4 aérodromes et 2 aéroports 

Elle souhaite aujourd’hui s’installer également sur l’aérodrome de Dinan. Aussi, elle sollicite 
l’acquisition de deux parcelles en vue d’y construire 2 hangars. Leur investissement sur l’aérodrome 
représenterait un budget global de 400 000 euros.  
 
Le pôle d’évaluation domanial de la DGFIP (direction générale des finances publiques) a évalué les deux 
terrains d’une surface identique de 500 m² à 8 250 euros chacun, soit 16 500 euros les deux parcelles.  
 
Vu l’avis favorable de la commission transition écologique et aménagements du 4 novembre 2020  
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* 
*   * 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la société HC Expertises, ou à toutes autres personnes morales qui s’y 

substitueraient, deux parcelles de 500 m2, conformément au plan joint, au prix de 8 250 euros 

chacune soit 16 500 euros.  

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 

correspondant étant à la charge de l’acquéreur.  

 
3. La recette en résultant est inscrite au budget principal. 

Olivier BOBIGEAT présente l’affaire. 
 

AFFAIRE N°18 : AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente d’une parcelle à la société SCI LUTO 

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
 

Suite aux diverses ventes récemment passées à l’aérodrome, la capacité foncière de cet espace 
s’amenuise. Pour autant, d’autres porteurs de projet spécialisés en aéronautique se manifestent pour 
s’y installer. Deux nouvelles réserves foncières ont ainsi été créées.  
L’une d’elles se situe à l’entrée de l’aérodrome entre la piste réservée aux auto-écoles et le taxiway 
menant à la piste. Elle représente une superficie de 2502 m2.  
La société ROTORTRADE Services, entreprise de distribution et de maintenance d’hélicoptères 
d’occasion (LEONARDO) sur le marché mondial et la société DAC INTERNATIONAL spécialisée dans la 
location d’hélicoptères (type Airbus 125), souhaitent développer leurs activités en France et en Europe 
compte tenu des demandes croissantes et du volume de ventes d’hélicoptères d’occasions sur le 
continent.  
Pour mener à bien ce projet, ces deux sociétés sollicitent, auprès de la commune, l’acquisition d’une 
parcelle sur le site de l’aérodrome. Elles projettent d’y construire un hangar de maintenance de 576 
m² au 1er trimestre de l’année 2021.  
L’association de ces deux sociétés dans une région proche du Royaume-Uni va permettre de sous-
traiter géographiquement une partie des livraisons d’hélicoptères en Europe de l’Ouest. L’acquisition 
de la parcelle se fera au bénéfice de la SCI LUTO qui englobe ces deux sociétés.  
Cette parcelle a été estimée par le service des domaines à une valeur de 16,50 euros/m2 (assortie d’une 
marge d’appréciation de 10 %).  

* 
*     * 

Vu l’avis favorable de la commission attractivité du 30 novembre 2020, 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la SCI LUTO, ou à toutes autres personnes morales qui s’y substitueraient, une 

parcelle de 2 502 m2, conformément au plan joint, au prix de 17 euros/m2 soit 42 534 euros.  

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur.  

3. La recette en résultant est inscrite au budget principal. 

Olivier BOBIGEAT présente l’affaire. 
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AFFAIRE N°19 : AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente d’une parcelle à la SCI Dinan Leisure 

Aviation 

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
 
En 2016, la commune a vendu une parcelle nue de 612 m2 (B n°2395) sur le terrain de l’aérodrome à 
la SCI Dinan Leisure Aviation. Un hangar à avions destinés à des vols de loisirs y est désormais implanté.  
Aujourd’hui, cette société souhaite, à l’instar des propriétaires des deux hangars voisins, acquérir le 
terrain nu contigu à l’arrière du hangar.  
Cette parcelle (B n°2411p) représente une superficie de 452 m2. Elle est évaluée par les domaines à un 
prix de 7 458 euros soit 16,50 euros/m2.  

* 
** 

Vu l’avis favorable de la commission attractivité du 30 novembre 2020 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à la SCI Dinan Leisure aviation, ou toute autre personne morale ou physique qui s’y 

substituerait, la parcelle B n°2411p d’une surface de 452 m² au prix de 7 458 euros ; 

 

2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 

correspondant étant à la charge de l’acquéreur. 

  

3. La recette en résultant est inscrite au budget principal. 

Olivier BOBIGEAT présente l’affaire. 

 

AFFAIRE N°20 : AFFAIRES IMMOBILIERES – Aérodrome –  Vente de la parcelle B n°2416  

Rapporteur : Olivier BOBIGEAT 
La parcelle B 2416 de l’aérodrome (cadastre de la commune de Trélivan – zone Uy2 du PLUi) se situe 
entre deux terrains bâtis constituant ainsi une dent creuse sur le site.  
 
Mme Whittaker a sollicité la commune en vue d’acquérir ce terrain. Elle projette d’y exercer une 
activité liée au domaine aéronautique à savoir l’exploitation d’un atelier de peinture pour avion. Cette 
spécialité viendrait compléter les activités déjà présentes et à venir prochainement sur l’aérodrome.  
Cette parcelle représente une superficie de 859 m2. Elle a été estimée par le service des domaines à 
une valeur de 16,50 euros/m2 (assortie d’une marge d’appréciation de 10 %).    

* 
*     * 

Vu l’avis favorable de la commission attractivité du 30 novembre 2020,  
   
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De céder à Madame Jane Whittaker, ou à toute autre personne morale ou physique qui s’y 

substituerait, la parcelle cadastrée B n°2416 sur la commune de Trélivan d’une surface de 859 

m2 au prix de 14 173 euros. 
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2. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les documents se rapportant à cette affaire, les frais 
correspondant étant à la charge de l’acquéreur. 

  
3. La recette en résultant est inscrite au budget principal. 

Olivier BOBIGEAT présente l’affaire. 

 

Didier LECHIEN 

Des questions sur ces affaires ? 

 

Michel FORGET 

Toujours la même inquiétude chez nous, la question des nuisances sonores. J’ai oublié le terme 

technique mais je crois qu’il y a un plan qui est en discussion avec l’aviation civile. Cela fera partie de 

la discussion avec les autorités. 

Compte tenu de l’importance de l’activité économique de l’aérodrome, il serait logique que la Ville 

reçoive une partie des taxes perçues car aujourd’hui c’est Trélivan qui reçoit tout. Aujourd’hui la ville 

paie les investissements mais ne reçoit rien. 

 

Didier LECHIEN (Maire) 

Quand Dinan Agglomération a repris les zones d’activité, il avait été fait le choix de ne pas transférer 

l’aérodrome car l’activité était minime mais depuis quelques mois, je salue l’action d’Olivier Bobigeat, 

nous avons vendu presque tous les terrains pour y installer des activités économiques, pas 

simplement des hangars. Donc on arrive à une zone d’activité dédiée à l’aviation. Cela devient 

intéressant, j’ai échangé avec le vice-président en charge du développement économique pour voir 

comment l’agglomération peut nous accompagner. Deux solutions, soit l’agglomération reprend le 

dossier, soit il y a un partage entre l’agglomération, la ville et Trélivan. Aujourd‘hui la seule recette 

de la Ville c’est la vente des terrains. Nous allons avancer sur ce sujet avec l’agglomération. 

 

Olivier BOBIGEAT 

Sur les nuisances, pas d’inquiétude. Il va y avoir plus de trafic mais les avions font moins de bruit 

maintenant. C’est une piste de 830m de long, seuls les avions à hélice peuvent atterrir. Pour les 

hélicoptères, ils vont avoir des parcours imposés pour éviter les nuisances. 

Pour le PSA, il est obsolète et va être revu avec la DGAC mais il faut compter environ 2 ans pour sa 

révision. Le PSA va définir les axes d’arrivée, de sortie, les hauteurs des obstacles… On va d’ailleurs 

faire une opération sur les arbres prochainement. 

 

Didier LECHIEN 

On passe au vote. Unanimité. 
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AFFAIRE N°21 : AFFAIRES IMMOBILIERES –  Cession de terrain à Mme Gouazé et M. Foret au 68, Le 
Clos Gastel – Léhon à Dinan  
Rapporteur : Jacques TOUMINET 
 
Mme Gouazé et M. Foret, résidant au 68, le Clos Gastel – Léhon à Dinan souhaitent réaliser une 
extension de leur habitation (parcelle cadastrale AX 184). Ce projet de construction a révélé que leur 
parcelle empiétait sur le domaine public de la commune sur une surface de 24 m2.   
 
L’extension envisagée nécessite donc, au préalable, de régulariser la situation juridique de cette 
emprise en la cédant après déclassement. Les intéressés sollicitent par conséquent la cession de ces 
24 m2, parcelle qui a été estimée par le pôle d’évaluation domaniale de la Direction Générale des 
Finances Publiques à 1 320 euros. Cette estimation n’est demandée qu’à titre consultatif et ne lie pas 
la collectivité sur le prix de vente du bien immobilier.  
 
 
Compte tenu d’une part, que l’empiètement sur le domaine public n’est pas le fait des demandeurs 
et d’autre part que la localisation du bien se situe dans la zone UCa du PLUi composée d’un tissu 
urbain dense à dominante pavillonnaire, le terrain pourrait être cédé à 500 euros.   

 
* 

*      * 
Vu l’avis favorable de la commission Transition Ecologique et Aménagements du 4 novembre 2020 ; 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De déclasser une emprise de 24 m2 du domaine public communal, conformément au plan 
joint ; 

 
2. De céder à Mme Gouazé et M. Foret ce terrain au prix de 500 euros ; 

 
3. D’autoriser M. le Maire à signer l'acte de vente qui sera conclu devant notaire, l'ensemble des 

frais d'acquisition, de géomètre, étant à la charge de l’acquéreur. 
 

4. La recette en résultant est inscrite au budget principal. 
 

Jacques TOUMINET présente l’affaire. 
 

Didier LECHIEN 

Des questions ? 
Unanimité. 
 
 
 

AFFAIRE N°22 : AFFAIRES IMMOBILIERES – Vente d’un terrain situé dans le lotissement La Conninais 
à Dinan 
Rapporteur : Jacques TOUMINET 
 
La ville de Dinan est propriétaire d’une prairie constructible située dans le lotissement La Conninais à 
Dinan. Ce terrain, d’une superficie initiale de 670 m², est entouré d’habitations individuelles. Il est 
considéré comme appartenant au domaine public communal du fait qu’il n’était pas cadastré avant 
son bornage. 
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La mise en vente de ce terrain nu est conditionnée par l’obligation d’y édifier une construction afin de 
poursuivre l’objectif de densification urbaine figurant dans le plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLUi). 
Une bande de terrain permettant la mise en valeur et la poursuite d’un chemin pédestre, restera la 
propriété de la Commune Nouvelle de Dinan.  
Une étude de sol a été réalisée sur le terrain révélant un sol sableux sous la couche de terre végétale 
qui nécessitera quelques précautions lors de la construction, augmentant ainsi le coût des travaux.  
  
Une proposition d’acquisition du terrain à un prix de 60 000 euros a été faite par Mme Chantal Bouloux, 
propriétaire de la parcelle contigüe (cadastrée AD n°214), offre considérée comme « acceptable », par 
le pôle d’évaluation domaniale de la Direction Générales des Finances Publiques.  
 
Le plan du terrain a, par la suite, été légèrement modifié pour permettre la continuité du chemin 
pédestre susmentionné réduisant ainsi sa surface à 638 m². De manière corrélative, le prix du terrain 
a aussi été revu avec l’acquéreur. Un accord a été trouvé pour un montant de 57 000 euros.  
Cette parcelle a été cadastrée AD n°229.  

* 
  *  * 

Vu l’avis du pôle d’évaluation domaniale de la Direction Générales des Finances Publiques en date du 
9 juillet 2020,  
Vu l’avis favorable de la commission transition écologique et aménagements du 4 novembre 2020, 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’UNANIMITE : 
 

1. De déclasser la parcelle AD n° 229 du domaine public. 
 

2. De céder à Mme Chantal Bouloux la parcelle AD n°229 d’une surface de 638 m² au prix de 
57 000 euros. 

 
3. D’autoriser M. le Maire à conclure tous les actes se rapportant à cette vente, les frais 

correspondants étant à la charge de l’acquéreur.  
 

4. La recette en résultant est inscrite au budget principal. 
 
Mme BOULOUX a quitté la salle pendant la présentation du rapport et n’a pas pris part au vote. 
 

Jacques TOUMINET présente l’affaire. 
 
Didier LECHIEN 

Des questions ? 
Unanimité. 

 

Michel FORGET 
On est d’accord puisque dans l’ancien mandat, on avait déjà alerté sur l’intérêt de ce chemin.  
 
Laurence LE DU-BLAYO 
Ce projet est revenu deux fois en commission. On s’est posé la question d’éventuelles continuités qui 
n’existent pas encore pour redescendre sur la vallée de l’Argentel et peut-être faire une connexion 
avec le chemin des Réhories… c’est à étudier. 
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AFFAIRE N°23 : CONSEIL MUNICIPAL – Compte-rendu des décisions prises par le Maire dans le cadre 
des délégations du conseil municipal  
Rapporteur : M. le Maire 

Par délibération du 26 mai 2020, le conseil municipal a donné délégation à M. le Maire pour exercer, 
en son nom, certaines attributions relevant de sa compétence dans le cadre de l’article L. 2122-22 du 
code général des collectivités territoriales. 

Le maire doit rendre compte de ces décisions en séance de conseil municipal. 

* 
* * 

Vu les articles L2122-22 et L2122-23 du code général des collectivités territoriales,  

Vu les délégations accordées à M. le Maire par délibération du conseil municipal en date du 26 mai 
2020, 

Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par M. le Maire en vertu 
de cette délégation, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, PREND ACTE des décisions prises par M. le Maire 
depuis octobre 2020. 

DECISIONS DU MAIRE 2020 

Numéro Date Objet 

2020/24 27/10/2020 
SDE 22 - Illumination de la statue de Bertrand Du Guesclin Place Du 
Guesclin (14 904 €) 

2020/25 27/10/2020 
SDE 22 - Rénovation du projecteur encastré F1B1255 Carrefour des 
Tours à Léhon (1 153 €) 

2020/26 16/11/2020 
Annulation loyers confinement pour le mois de novembre (2 551.17 
€) 

M. le Maire présente l’affaire. 
 
 
Didier LECHIEN (Maire) 
L’ordre du jour est épuisé. Je vous souhaite de très belles fêtes de fin d’année. 

La séance est levée à 23h45. 


